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Glossaire 
 
GIEC : Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat  
GES : Gaz à Effet de Serre 
RE 2020 : Réglementation Environnementale 2020 
RT 2012 : Réglementation Thermique 2012 
ELAN : Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique 
RT 1974 : Réglementation Thermique 1974 
RT 1982 : Réglementation Thermique 1982 
RT 1988 : Réglementation Thermique 1988 
RT 2000 : Réglementation Thermique 2000 
RT 2005 : Réglementation Thermique 2000 
Bbio : Besoin bioclimatique 
Cep : Consommation en énergie primaire 
Cep,nr : Consommation en énergie primaire non-renouvelable 
E+/C- : Energie Positive et Réduction Carbone 
PCE : Produit de Construction et Equipement 
BEPOS : Bâtiment à Energie Positive 
EGES : Emissions de Gaz à Effet de Serre 
DIES : Durée d’Inconfort d’Eté Statistique 
ACV : Analyse du Cycle de Vie 
Icénergie : Impact sur le changement climatique des consommations d'énergie sur la vie du bâtiment 
Icconstruction : Impact sur le changement climatique des composants sur la vie du bâtiment 
DH : Degré-Heure 
AICVF : Association des Ingénieurs et techniciens en Climatique, Ventilation et Froid 
PAC : Pompe A Chaleur 
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Introduction générale 
 

Cela fait maintenant 30 ans que le Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat 
(GIEC), une organisation internationale, a pris en charge l’évaluation scientifique et objective des 
connaissances sur les changements climatiques actuels. La mission principale de ce groupement est 
d’analyser les causes et conséquences de ces changements, mais également de mettre en place des 
mesures adaptatives ainsi que des stratégies d’atténuation pour faire face à leur progression. Le 23 mars 
2023 a été publié le 6ième rapport du GIEC après plus de 6 ans de rédaction, ce dernier constituera la 
base des connaissances scientifiques lors de la prochaine conférence sur les changements climatiques 
qui se tiendra du 30 novembre au 12 décembre 2023 à Dubaï. Plusieurs prévisions ont été effectuées 
dans ce dernier compte tenu des connaissances actuelles. Le GIEC a ainsi identifié qu'une augmentation 
de la température mondiale d'au moins 1,5 °C est inévitable en raison des émissions de gaz à effet de 
serre, et ce quel que soit le scénario envisagé1. Cette augmentation est largement attribuable aux activités 
humaines avec notamment la production de gaz à effet de serre (GES) lors de l’utilisation de combustibles 
fossiles. Une augmentation de 1.5 °C peut paraître négligeable, cependant les bouleversements 
bioclimatiques qui sont à prévoir sont préoccupants comme une augmentation de la fréquence des 
phénomènes météorologiques exceptionnels. Ces modifications soudaines entraîneront des 
répercussions importantes. Elles augmenteront l'insécurité alimentaire, causeront une baisse de la 
disponibilité des ressources en eau et conduiront à des déplacements forcés de groupes de personnes 
(voir Figure 1). C'est pourquoi, afin de répondre à l’urgence de la situation, il est nécessaire d’atteindre 
une neutralité carbone concernant les émissions de dioxyde de carbone tout en réduisant les émissions 
des autres GES. Cela permettra d’induire une réduction rapide et brutale de la quantité de GES présent 
dans l’atmosphère et de ce fait stabiliser le climat.  

 
Figure 1 : Problème et impacts du changement climatique 

Source : MTE/DICOM, https://www.interieur.gouv.fr/ministere/secretariat-general/delegation-a-l-information-et-a-la-communication 

Afin de faire face à ces défis, il est primordial d’entreprendre au niveau mondial des mesures préventives 
et correctives dans l'ensemble des secteurs dans le but de réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
et ainsi d’endiguer ce phénomène. En effet, déjà au XIXᵉ siècle, le philosophe naturaliste américain Henry 

 

 
1  « Publication du 6e rapport de synthèse du GIEC ». Ministères Écologie Énergie Territoires, https://www.ecologie.gouv.fr/publication-du-
6e-rapport-synthese-du-giec. Consulté le 9 juillet 2023. 

 



11 

 

David Thoreau, dans son ouvrage La moelle de la vie : 500 Aphorismes affirmait : « À quoi bon avoir une 
maison si l'on n'a pas de planète acceptable où la mettre ? »2. Cette citation fait parfaitement écho à la 
situation actuelle du secteur du bâtiment en France. Ce dernier est en effet responsable de près de 23 % 
des émissions de GES3 et contribue donc fortement au réchauffement climatique. Afin de pouvoir 
poursuivre ses activités de manière pérenne, le secteur du bâtiment doit en conséquence prendre des 
mesures radicales pour réduire son empreinte carbone et essayer ainsi d’inverser la tendance actuelle.  

C’est dans ce contexte que le gouvernement français a mis en place depuis le 1ᵉʳ janvier 2022 pour les 
maisons individuelles et logement collectif et depuis le 1ᵉʳ juillet 2022 pour les bâtiments de bureaux et 
enseignement une nouvelle réglementation environnementale, la réglementation environnementale 2020 
(RE 2020). Cette dernière vient succéder à la réglementation thermique 2012 (RT2012) et définit de 
nouveaux objectifs ambitieux pour que le secteur du bâtiment soit en mesure de faire face à l’urgence 
climatique.  

1. Revue de littérature  
 

1.1 Normes environnementales et critères de performance de la 
RE2020  

1.1.1 Contexte général 

La réglementation thermique RT 2012 a été mise en place pour donner suite à la tenue en 2007 du 
Grenelle de l'environnement. Lors de ce dernier, plusieurs objectifs ont été établis pour la France, dont 
celui de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 75% en 2050 par rapport à 19904. La RT 2012 est 
constituée de trois leviers clés : garantir une efficacité énergétique minimale des bâtiments, en fixant une 
consommation maximale d'énergie conventionnelle et en introduisant un confort d'été dans les bâtiments 
non climatisés.  

Cependant, aujourd’hui, le secteur du bâtiment représente toujours 44 % de l’énergie consommée en 
France, loin devant le secteur des transports (31,3 %)5. Par ailleurs, le secteur du bâtiment produit chaque 
année plus de 120 millions de tonnes de dioxyde de carbone, un gaz à effet de serre, ce qui équivaut à 
près d'un quart des émissions nationales. Afin d'atteindre les objectifs de neutralité carbone de la France 
en 2050, ce secteur doit connaître dans les années à venir une révolution non seulement énergétique, 
mais également environnementale. Pour répondre à ces nouveaux enjeux, la loi Évolution du Logement, 
de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) prévoit l’instauration en 2022 d’une nouvelle réglementation 
environnementale s’appliquant aux bâtiments neufs, la RE 2020. Cette dernière fait suite à 
l'expérimentation E+/C- dont la visée était de tester la construction de bâtiments plus efficaces en termes 
d'énergie et moins émetteurs de gaz à effet de serre en impliquant toutes les parties prenantes de la 
construction. L’ambition de la RE 2020 est de « poursuivre l’amélioration de la performance énergétique 
et du confort des constructions, tout en diminuant leur impact carbone »6. Contrairement aux précédentes 

 

 
2 Thoreau, Henry David. La moelle de la vie: 500 aphorismes. Traduit par Thierry Gillyboeuf, Éd. Mille et une nuits, 2006. 
3   « Énergie dans les bâtiments ». Ministères Écologie Énergie Territoires, https://www.ecologie.gouv.fr/energie-dans-batiments. Consulté 
le 9 juillet 2023. 
4 Article 1, LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, DEVX0811607L 
5 « Énergie dans les bâtiments ». Ministères Écologie Énergie Territoires, https://www.ecologie.gouv.fr/energie-dans-batiments. Consulté 
le 9 juillet 2023. 
6 « Réglementation environnementale RE2020 ». Ministères Écologie Énergie Territoires, https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-
environnementale-re2020. Consulté le 10 juillet 2023. 
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réglementations thermiques mises en œuvre dans le passé, la RE 2020 prévoit un déploiement progressif 
avec un durcissement des exigences au fil du temps afin de s’assurer que les objectifs sur le long terme 
soient atteints tout en facilitant son application lors de son lancement. De plus, la réglementation 
thermique 2012 (RT 2012) a été renforcée par la réglementation environnementale 2020 (RE 2020) afin 
d'améliorer l'efficacité énergétique des bâtiments en augmentant les critères relatifs aux besoins 
bioclimatiques et à l'efficacité de l'isolation, indépendamment du système de chauffage utilisé. Par ailleurs, 
l’impact carbone du bâtiment est désormais évalué sur l’ensemble du cycle de vie du bâtiment, ce qui 
permet de situer dans le temps les émissions générées. Enfin, le réchauffement climatique est pris en 
compte à travers l’intégration du confort d’été dans la réglementation. De ce fait, les bâtiments devront 
dorénavant résister à des épisodes de chaleurs plus fréquents et plus intenses. 

Introduite dans le décret du 1ᵉʳ mars 2022 et complétée par les arrêtés du 4 août et du 9 décembre 2021 
qui concernaient les logements individuels et collectifs, la RE 2020 est entrée en vigueur le 1ᵉʳ juillet 2022 
concernant les bâtiments tertiaires et d’enseignements primaires et secondaires. Notre étude 
s’intéressera ici uniquement aux bâtiments tertiaires à usage de bureaux. Etant donné la situation 
géographique des projets EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES, on se placera en zone climatique H1c 
dans le cadre de la mise en application des leviers identifiés sur un exemple concret. Cependant, dans le 
cadre de l’identification de ces derniers, on étudiera différentes zones climatiques afin d’étendre le cadre 
de l’étude et de pouvoir exploiter davantage d’études existantes. 

 

1.1.2 Historique des réglementations en France 

La réglementation environnementale 2020 (RE 2020) est venue succéder à la réglementation 
thermique 2012, définissant ainsi des objectifs plus ambitieux et exigeant pour la filière construction en 
France. Cependant, l’État français a depuis longtemps commencé à réglementer ce secteur en mettant en 
place la RT 1974 à la suite du premier choc pétrolier de 1973 qui a engendré une prise de conscience 
concernant la consommation des énergies fossiles. Son objectif était déjà de limiter la consommation 
énergétique des bâtiments neufs résidentiels en vue de réduire de 25 % la consommation énergétique de 
ces derniers7. Pour donner suite au second choc pétrolier de 1979, l’État français entreprend de réduire 
encore la dépense énergétique des bâtiments résidentiels de 20 % par rapport aux objectifs de la 
précédente réglementation grâce à l’instauration de la RT 1982. Par la suite, la RT 1988 étend les objectifs 
de la RT 1982 aux bâtiments non résidentiels tout en définissant des exigences minimales relatives à 
l’enveloppe et aux systèmes installés. L’entrée en vigueur de la RT 2000 introduit le concept de confort 
d’été et accentue encore les efforts demandés au secteur du bâtiment avec une réduction de l’empreinte 
énergétique de 20 % par rapport la RT 1988 pour les logements et de 40 % pour les bâtiments tertiaires8. 
La RT 2005 induit quant à elle une prise en compte du bio climatisme et des sources d’énergies 
renouvelables tout en augmentant les exigences avec une réduction de la consommation énergétique des 
bâtiments neufs et extensions fixée à 15 %9. 

 

 
7 « Historique des Réglementations Thermiques ». Bureau d’études thermiques RT2012 en ligne, https://www.e-
rt2012.fr/explications/generalites/precedentes-reglementations-thermiques/. Consulté le 9 juillet 2023. 
8   Bâtiment (CTB), Cahiers Techniques du. REGLEMENTATION RT 2000 : ce qui va changer en 2003 - Cahiers Techniques du Bâtiment 
(CTB). Mai 2003, https://www.cahiers-techniques-batiment.fr/article/reglementation-rt-2000-ce-qui-va-changer-en-2003.31330. 
9 « Historique des Réglementations Thermiques ». Bureau d’études thermiques RT2012 en ligne, https://www.e-
rt2012.fr/explications/generalites/precedentes-reglementations-thermiques/. Consulté le 9 juillet 2023. 
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Figure 2 : Historique des réglementations thermiques en France 

Source : ECIE, https://www.ecie.fr/reglementation_thermique_2005 

Enfin, depuis 2011, une nouvelle réglementation thermique, la RT 2012 est entrée en vigueur concernant 
les bâtiments résidentiels situés en zone ANRU (Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine) qui 
correspondent à des quartiers faisant l’objet de rénovations urbaines, ainsi qu’aux bâtiments 
d’enseignements et enfin aux bâtiments tertiaires. Par la suite, en 2013, cette réglementation a été 
étendue aux bâtiments résidentiels situés hors zone (ANRU)10.  

La RT 2012 fixent ainsi trois exigences concernant les performances énergétiques des bâtiments auxquels 
elle s’applique :  

 Besoin bioclimatique conventionnel, Bbio, dont l’unité est un nombre de points et qui permet 
de valoriser la conception du bâtiment de manière indépendante des systèmes énergétiques avec 
l’exigence suivante : Bbio ≤  Bbiomax ; 

 Consommation conventionnelle d’énergie primaire, Cep, exprimée en kWhEP/(m². an) qui 
quantifie la consommation en énergie primaire des systèmes installés avec l’exigence suivante : 
Cep ≤  Cepmax ; 

 Confort d’été grâce à l’indicateur de Température Intérieur Conventionnel (TIC) qui vise à assurer 
des conditions de vie agréables aux occupants durant la période estivale avec l’exigence suivante 
en pour la catégorie CE1 (bâtiments dont la conception peut être réalisée sans climatisation) : Tic ≤
Ticref , en revanche les consommations associées devront être compensée d’une diminution de la 
consommation générale du bâtiment.  
 

Avant de spécifier le détail du fonctionnement du calcul de chacune de ses exigences, il est nécessaire de 
préciser les surfaces utilisées pour le calcul des exigences de la RT 2012. En effet, le critère Cep est calculé 
par unité de surface, on va donc dans ce paragraphe spécifier la surface de référence utilisée pour le calcul. 
Cette dernière est appelée 𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐑𝐑𝐑𝐑 (Surface Hors Œuvre Nette) et correspond à la surface totale du 
plancher de chaque niveau de la construction après avoir déduit les surfaces des locaux ne possédant pas 
de systèmes de chauffage11. Ces locaux correspondent aux pièces suivantes :  
 Les combles non aménageables ou aménageables, mais non aménagées pour l’habitation ou 

autres activités ; 
 

 
10 « Réglementation thermique RT2012 ». Ministères Écologie Énergie Territoires, https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-thermique-
rt2012. Consulté le 9 juillet 2023. 
11 Article R112-2 du Code de l’urbanisme 
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 Les loggias, toitures terrasses, balcons, vérandas non chauffées et les surfaces non closes situées 
en rez-de-chaussée ou aux niveaux supérieurs ; 

 Les emplacements de stationnement. 
 

 
Figure 3 : Méthode de calcul de la 𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐒𝐑𝐑𝐑𝐑 

Source : DREAL Pays de la Loire, https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/ 

Par ailleurs, il est également important de définir les catégories de bâtiments utilisées dans la RT 2012 
concernant l’exigence relative au confort d’été. D’abord, la catégorie CE2 regroupe les bâtiments dans 
lesquels un système de refroidissement actif est présent. En outre, les bâtiments dans lesquels il est 
nécessaire d’installer des systèmes de refroidissement du fait de contraintes par rapport à l’ouverture des 
fenêtres sont également présents dans cette catégorie : 

 Les bâtiments soumis à des bruits extérieurs importants (aéroports et voies rapides) ; 
 Les bâtiments où les règles de sécurité empêchent l’ouverture des fenêtres comme pour 

les immeubles de grande hauteur (IGH). 
Les bâtiments qui ne sont pas concernés par les deux critères précédents appartiennent à la catégorie 
CE1 

 
 Besoins bioclimatiques (Bbio) 
 

L’exigence Bbio tend à valoriser la conception bioclimatique, c'est-à-dire une conception qui vise à tirer 
parti des conditions climatiques locales dont la visée est d’optimiser le confort des occupants tout en 
réduisant la consommation énergétique du bâtiment. Celle-ci prend en considération les besoins 
suivants : le chauffage, le refroidissement et l’éclairage. Afin de respecter la RT 2012, l’indicateur Bbio de 
notre projet est calculé à l’aide de la formule suivante : 

Bbioprojet =  2 x �Bchauffage  +  Brefroidissement� +  5 x Béclairage 

 Les besoins de chauffages sont calculés en sommant les déperditions thermiques liées aux 
matériaux de construction et au renouvellement de l’air auxquels on retire les apports 
gratuits liés à l’occupation et aux appareils ménagers ; 

 Les besoins d’éclairage dépendant de l’exposition du bâtiment et de l’orientation et du 
positionnement des surfaces vitrées ; 

 Les besoins de refroidissements sont pondérés en fonction du niveau d’exposition aux 
bruits (BR), de l’implantation géographique et de la qualité de l’air. 

Afin de respecter la RT 2012, l’indicateur projet Bbio doit être inférieur à une valeur seuil qui s’obtient à 
partir de la formule suivante :  
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Bbiomax = Bbiomaxmoyen x (Mbgéo +  Mbalt + Mbsurf)12 

 Bbiomaxmoyen : exigence moyenne définie en fonction du type d’occupation et de la 
catégorie du bâtiment ; 

 Mbgéo : coefficient de modulation dépendant de la localisation (zone climatique) ; 
 Mbalt : coefficient de modulation lié à l’altitude du bâtiment ; 
 Mbsurf : coefficient de modulation selon la surface du bâtiment pour les maisons 

individuelles ou accolées13. 
 

 Consommation conventionnelle d’énergie (Cep) 
 

Le coefficient Cep représente la consommation en énergie primaire de notre projet en prenant en 
compte les systèmes suivants :  

 Le chauffage y compris les auxiliaires ; 
 Le refroidissement y compris les auxiliaires ; 
 La production d’eau chaude sanitaire (ECS) y compris les auxiliaires ; 
 L’éclairage ; 
 Les auxiliaires de ventilation. 

À cela, il convient de déduire l’énergie électrique qui est produite à l’aide de sources d’énergies 
renouvelables (panneaux solaires, pompe à chaleur, etc.). Afin de prendre en compte les pertes liées à la 
production, au transport et à la transformation, il est nécessaire de convertir la consommation en énergie 
finale facilement accessible en consommation en énergie primaire14 à l’aide des coefficients suivant : 

 
Figure 4 : Coefficients de conversion en énergie primaire 

Source : Green Habitat, https://www.greenhabitat.fr/la-reglementation/ 

Ainsi, dans le but de se conformer à la réglementation, notre coefficient Cepprojetdoit être inférieur à 
l’exigence Cepmax qui est fournie par la réglementation en fonction de la zone climatique, de la catégorie 
du bâtiment et de la surface de référence (SHONRT) selon la formule suivante : 

Cepmax = 50 ∗  Mctype ∗ (Mcgéo + Mcalt + Mcsurf + McGES)15 

 Mctype : coefficient de modulation variant en fonction du type de bâtiment ou de la partie 
spécifique du bâtiment, ainsi que de sa catégorie CE1/CE2 ; 

 Mcgéo : coefficient de modulation dépendant de la localisation géographique ; 
 Mcalt : coefficient de modulation selon l'altitude ; 
 Mcsurf: pour les bâtiments de commerce et les établissements sportifs, coefficient de 

modulation selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ; 

 

 
12 Article 12, JO n°1 du 1er janvier 2013, https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753 
13 Ibid. 
14 Article 14, JO n°1 du 1er janvier 2013, https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753 
15 Article 14, JO n°1 du 1er janvier 2013, https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753 



16 

 

 McGES : coefficient de modulation selon les émissions de gaz à effet de serre des énergies 
utilisées16. 

Il convient de préciser qu’une majoration de 12 kWhEP/(m². an) est imposée pour les bâtiments 
résidentiels. 

 
 Température intérieure conventionnelle (TIC) 

 

Seuls les bâtiments de catégorie CE1 sont concernés par cette exigence. Le coefficient Ticprojet est exprimé 
en °C et correspond à la température opérative en période d’occupation calculée lors d’un jour chaud d’été 
conventionnel, lui-même associé à une période de forte chaleur de cinq jours de référence. Afin de 
respecter la réglementation, il est nécessaire que Ticprojet  ≤  Ticref17. 

En conclusion, l'évolution des réglementations thermiques en France, depuis la RT 1974 jusqu'à la RT 2012, 
témoigne de l'engagement constant de l'État français en faveur de la réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments. Les exigences de la RT 2012, telles que le Bbio, la Cep et le confort d'été, visent 
à promouvoir une conception bioclimatique et à favoriser l'efficacité énergétique. Cependant, il est 
important de souligner que les enjeux environnementaux continuent d'évoluer, et de nouveaux défis se 
profilent. Ainsi, l'entrée en vigueur du label E+/C- vient renforcer cette dynamique en encourageant les 
bâtiments à tendre vers un bilan énergétique positif (E+), c'est-à-dire produisant plus d'énergie qu'ils n'en 
consomment, tout en limitant leur impact carbone (C-). Ce label représente une avancée significative dans 
la transition vers des bâtiments à énergie positive et bas-carbone, contribuant ainsi à la lutte contre le 
changement climatique et à la préservation de l'environnement. 

 

1.1.3 Label E+/C- 

Une expérimentation a été lancée en novembre 2016 par l’État et les acteurs de la construction afin 
d’être en mesure de respecter leur engagement de produire des bâtiments à énergie positive et bas-
carbone. Cette expérimentation fait suite à l’entrée en vigueur de la loi de transition énergétique qui 
prévoit la mise en place à l’horizon 2020 d’une nouvelle réglementation environnementale ambitieuse (RE 
2020) qui vise à réduire l’empreinte carbone du secteur du bâtiment. C’est ainsi qu’a été introduit le label 
E+/C- qui est uniquement délivré par 5 organismes accrédités par l’État (Céquami, Certivea, Cerqual, 
Prestaterre certifications, Promotelec Services) et qui vise à préparer l’arrivée de la RE 2020. Le label E+/C- 
évalue les bâtiments non seulement sur leurs performances énergétiques, notamment grâce aux 
indicateurs de la RT, mais également sur les émissions de carbone depuis sa conception jusqu’à sa 
démolition. Afin d’évaluer ces deux aspects, 4 indicateurs ont été introduits :  

 BEPOS (Bâtiment à Énergie Positive) : cet indicateur évalue la performance énergétique du bâtiment 
et s’exprime comme l’indicateur Cep de la RT 2012 en  kWhEP/(m². an) ; 

 Eges : cet indicateur caractérise les émissions de GES sur l’ensemble du cycle de vie du bâtiment, 
ce dernier est exprimé en kgCO2eq/m²(SDP) où SDP est la surface de plancher ; 

 EgesPCE : cet indicateur évalue les émissions de GES liés aux Produits de Construction et Équipement 
(PCE), il est également exprimé en kgCO2eq/m²(SDP). 

 DIES (Durée d’Inconfort d’Eté Statistique) : cet indicateur prend en compte la durée et l’intensité de 
l’inconfort ressenti par l’usager en s’appuyant sur les notions de statistiques (pourcentages 
d’insatisfaits) et de confort adaptatif afin d’évaluer le confort d’été. 

 

 

 
16 Ibid. 
17 Article 7, JO n°1 du 1er janvier 2013, https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753 
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 BEPOS (Bâtiment à Énergie Positive)  
 

Le bilan BEPOS est un indicateur issu d’un bilan énergétique sur l’ensemble des usages du bâtiment. Il 
permet par sa méthode de calcul d’évaluer non seulement la consommation énergétique issue de sources 
non renouvelables, mais également la production des sources d’énergies renouvelables. Ainsi, l’objectif 
est ici de favoriser le recours à des sources d’énergie renouvelables et d’encourager à une sobriété 
énergétique des bâtiments. Ce dernier se calcule selon la formule suivante, Bilan BEPOS =  ∑ Cepnr −
 ∑ Pepr,ex 18 où :  

 Cepnr est la consommation d’énergie non renouvelable ; 
 Pepr,ex est l’exportation d’énergie renouvelable ; 

Les usages pris en compte pour le calcul des consommations sont les suivants :   

 Le chauffage y compris les auxiliaires ; 
 Le refroidissement y compris les auxiliaires ; 
 La production d’eau chaude sanitaire (ECS) y compris les auxiliaires ; 
 L’éclairage ; 
 Les auxiliaires de ventilation. 

Ainsi, quatre niveaux de performances énergétiques tous plus exigeant que celui de la RT 2012 permettent 
de classifier la performance énergétique de notre bâtiment. Les valeurs délimitant les différents paliers 
dépendant de l’usage du bâtiment sont calculés à l’aide de valeurs de références puis modulées à l’aide de 
quatre coefficients :  

 Mpark : coefficient de modulation en fonction du nombre de places de parking ; 
 Mgcgeo : coefficient dépendant de la zone géographique ; 
 Mgcalt : coefficient dépendant de l’altitude ; 
 Mgcsurf : coefficient dépendant de la surface du bâtiment. 

On obtient ainsi la classification suivante :  
 

 
Figure 5 : Classification énergétique E+/C- 

Source : Energie carbone, http://www.batiment-energiecarbone.fr/ 

 

 
18 Ministère de l’environnement de l’énergie et de la mer et Ministère du logement et de l’habitat durable, Octobre 2016, Méthode d’évaluation 
de la performance énergétique et environnementale des bâtiments neufs, http://www.batiment-energiecarbone.fr/IMG/pdf/referentiel-
energie-carbone-niveau-de-performance-2016-10.pdf 
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 𝐄𝐄𝐄𝐄𝐄𝐄𝐄𝐄𝐏𝐏𝐏𝐏𝐄𝐄 (Indicateur des émissions de Gaz à Effet de Serre de produits de construction et des 
équipements utilisés) 

 
La grande nouveauté du label E+/C- est d'introduire la prise en compte de l’impact carbone du projet de 
construction, et ce, durant l’intégralité de sa durée de vie. Pour ce faire, une analyse de cycle de vie statique 
est réalisée afin de déterminer les deux nouveaux indicateurs 𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃  et Eges label E+/C-. Le premier 
évalue l’impact carbone des produits de construction sur l’ensemble de leur durée de vie, la méthode de 
calcul est présentée dans la figure et le paragraphe ci-dessous (voir Figure 6) :   

 
Figure 6 : Principe de calcul en ACV classique 

Source : Cours de construction durable ENPTE, Myriam BAHRAR 

Soit PER la période d’étude en année (50 ans) et DVE la durée de vie estimée du produit en année, on 
introduit le facteur de renouvellement Rp définit comme :  

Rp = max (1;
PER
DVE

) 

Soit Ip,k
Usage , l’impact carbone associé à l’usage indiqué, on peut alors calculer de manière statique l’impact 

carbone pendant les différentes phases du projet :  

 Production 
Ip,k
Production = Qp ∗ DEpProduction 

 Édification 

Ip,k
Edification = Qp ∗ DEpEdification 

 Exploitation 

 Si DVE < PER : 
 

Ip,k
Exploitation = Qp ∗ [DEpEdification ∗ Rp + �Rp − 1� ∗ �DEpProduction + DEpEdification + DEpFin de vie�] 

 Sinon : 

Ip,k
Exploitation = Qp ∗ DEp

Exploitation ∗
PER
DVE

 

 Fin de vie  

Ip,k
Fin de vie = Qp ∗ DEpFin de vie 

 Module D (Bénéfices et charges liés à la valorisation des produits en fin de vie et à l’export 
d’énergie)  

Ip,k
Module D = Qp ∗ DEpModule D19 

Les différents types de données environnementales sont présentés dans le tableau ci-dessous (voir 
Tableau 1) :  

 

 
19 Myriam BAHAR, Cours de développement durable, ENTPE, 2023 
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Tableau 1 : Présentation des différents types de fiches environnementales 

 
Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

 

 Eges (Indicateur des émissions de Gaz à Effet de Serre sur l'ensemble du cycle de vie) 
 

Le second indicateur, Eges est calculé en sommant 𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃  à l’impact carbone associé aux besoins 
énergétiques du bâtiment, à la consommation en eau ainsi que l’impact carbone durant la phase chantier 
qui comprend les besoins énergétiques ainsi que la consommation en eau. Le détail des éléments pris en 
compte est détaillé dans la Figure 7 ci-dessous :  

 
Figure 7 : Usages pris en compte dans le calcul de Eges 

Source : Bâtiment énergie carbone, http://www.batiment-energiecarbone.fr/la-methode-a39.html 

Ainsi, une fois l’impact carbone de notre bâtiment calculé, il est nécessaire de calculer les deux valeurs 
seuils afin de classer notre projet. Ces valeurs seuils dépendent de l’usage du bâtiment, de la présence de 
place de parking, de l’altitude, de la zone géographique et de la surface du bâtiment. On obtient ainsi une 
classification concernant l’impact carbone de notre projet (voir Figure 8) :  
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Figure 8 : Classification carbone E+/C- 

Source : Energie carbone, http://www.batiment-energiecarbone.fr/ 

 

 La DIES (Durée d’Inconfort d’Été Statistique) 
 

L’indicateur DIES prend en compte la durée et l’intensité de l’inconfort ressenti par l’usager en s’appuyant 
sur les notions de statistiques (pourcentages d’insatisfaits) et de confort adaptatif. En effet, on définit 
d’abord une température limite de confort d’été que l’on compare à la température opérative chaque 
heure. Si la température limite d’inconfort est dépassée alors dans ce cas, on calcule l’écart qui nous 
permettra de réduire le pourcentage de personne insatisfait. Par la suite, il faut corriger notre résultat, car 
la norme utilisée prévoit un pourcentage d’insatisfait minimum de 10 % qui ne doit pas être pris en compte, 
on obtient ainsi la formule suivante, DIES =  ∑ PPDcorrigé (h)h 20 où PPDcorrigé est le pourcentage prévisible 
d’insatisfaits avec la correction. 

 
Ainsi, l’expérimentation qu’est le label E+/C- a depuis 2016 permis de préparer l’entrée en vigueur de la RE 
2020 en fixant des objectifs plus ambitieux que la RT 2012 pour répondre aux enjeux actuels. Le label E+/C- 
introduit l’évaluation des émissions de GES sur l’ensemble du projet grâce à l’emploi de l’analyse de cycle 
de vie statique. En outre, le label E+/C- représente une avancée majeure afin de parvenir à une transition 
favorisant les bâtiments à haute performance énergétique en encourageant la sobriété énergétique et 
l’emploi d’énergies renouvelables. 

 

1.1.4 Introduction de la RE2020 

En s'appuyant sur les enseignements de l'expérimentation E+/C- et constituant une évolution de 
la RT 2012, les autorités ont introduit une nouvelle réglementation RE 2020 visant une amélioration de la 
performance énergétique et environnementale des constructions. Contrairement au label volontaire E+C-
, la conformité à cette réglementation est une exigence obligatoire pour les projets concernés comme cela 
était le cas de la RT 2012. Cette décision marque une transition majeure vers une approche réglementaire 
destinée à promouvoir davantage l'utilisation de normes strictes pour accroître la durabilité des 
bâtiments. Cependant, plusieurs évolutions ont eu lieu afin d’être en mesure d’atteindre les objectifs fixés.  

 

 
20 Ministère de l’environnement de l’énergie et de la mer et Ministère du logement et de l’habitat durable, « Méthode d’évaluation de la 
performance énergétique et environnementale des bâtiments neufs », 2016, https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-
27814-referentiel-label-energie-carbone-methode.pdf 
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 Exigences de résultats 

Concernant l’indice Bbio de la RT 2012, ce dernier est conservé, mais désormais l'évaluation des besoins 
en froid est effectuée de manière systématique et non plus seulement si le bâtiment est climatisé. Cela 
permet notamment de prendre en compte l’influence de la tendance actuelle du changement climatique 
sur le confort thermique des occupants. Par la suite, l’indicateur Cep déjà présent dans la RT 2012 et 
l’indicateur Cep,nr introduit dans l’expérimentation E+C- voient leur méthode de calcul évoluer. Désormais, 
en plus des 5 usages de la RT 2012 sont désormais pris en compte les pôles suivants :  

 Éclairage et/ou ventilation des parkings ; 
 Éclairage des circulations en collectif ; 
 Électricité des ascenseurs et/ou escalators. 

Les indicateurs carbones Eges et EgesPCE  ont désormais été remplacés par les indicateurs Icénergie et 
Icconstruction qui permettent d’analyser à l’aide d’une analyse de cycle de vie dynamique les émissions de 
GES durant la période d’exploitation (50 ans) ainsi que les émissions de GES dues aux produits de 
construction et aux équipements et à leur mise en œuvre. Enfin, le confort d’été est également présent 
dans la RE 2020 sous la forme de l’indicateur DH (degré-heure) qui permet d’évaluer l’écart entre la 
température de confort et la température du bâtiment et ainsi en déduire la durée d’inconfort des 
occupants. Les valeurs seuils sont déterminées en fonction des caractéristiques du bâtiment, et tous les 
indicateurs du projet doivent être inférieurs à ces seuils pour être considérés comme conformes, étant 
donné que ces indicateurs sont des exigences de résultat. 

 Exigences de moyen 

 

De plus, la RE 2020 introduit désormais des exigences de moyens qui doivent être prises en compte lors 
de la conception : 

 Traitement de la perméabilité à l’air du bâtiment ; 
 Traitement des ponts thermiques ; 
 Mise en place d’un système de suivi de la consommation énergétique réelle du bâtiment 

(ou estimation pour un bâtiment résidentiel) ; 
 Mise en place de protections solaires ; 
 Vérification de l’étanchéité des réseaux de ventilation ; 
 Obligation relative aux surfaces vitrées en résidentiel (1/6 de la surface habitable). 

 
 Normes évolutives 

 

Contrairement aux précédentes réglementations, la RE 2020 introduit une évolution temporelle de ces 
exigences qui seront de plus en plus strictes afin notamment de permettre aux acteurs du secteur de la 
construction de s’adapter à ces dernières (voir Figure 9). Cela concerne trois de ces indicateurs : Icénergie , 
Bbio et  Icconstruction :  
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Figure 9 : Évolution des exigences de la RE 2020 dans le temps 

Source : https://conseils.xpair.com/actualite_experts/retour-experience-re2020-logements-collectifs-2025.htm 

Seul l’indicateur Icconstruction  connait quatre paliers d’évolution, les indicateurs Bbio et Icénergie sont 
uniquement concernés par trois de ces premiers. 

Ainsi, la réglementation RE 2020 est une évolution majeure, avec des exigences renforcées en matière de 
performance énergétique et environnementale des constructions. Les résultats sont définis avec valeurs 
des valeurs seuils à respecter, et les moyens sont introduits pour garantir la mise en place de solutions 
techniques et dispositifs favorables à l'efficacité énergétique. 

 

1.2 Méthodologie de calcul pour les bâtiments tertiaires à usage de 
bureau 

La mise en œuvre de la réglementation environnementale 2020 (RE2020) pour les bâtiments tertiaires 
à usage de bureau, en vigueur depuis le 1ᵉʳ juillet 2022, a introduit de nouveaux indicateurs. Les détails 
concernant la méthodologie de calcul de ces indicateurs seront présentés dans la partie suivante. 

 

1.2.1 Besoins bioclimatiques (Bbio) 

 L’indicateur Bbio permet de caractériser l’efficacité énergétique du bâtiment. En effet, ce dernier 
permet d’évaluer la sobriété du bâtiment en prenant en compte son optimisation indépendamment des 
systèmes énergétiques afin de subvenir à ses besoins en chauffage, climatisation et éclairage. L’indicateur 
Bbio du projet est calculé de la manière suivante :  

Bbioprojet = 2 ∗ (Besoins en chauffage et climatisation) + 5 ∗ (Besoins en élcairage)  

Les besoins en chauffage sont calculés en additionnant les pertes thermiques liées au renouvellement 
d'air et celles qui résultent des matériaux de construction. Ensuite, on soustrait de cette somme les 
apports générés par les équipements ménagers, en prenant en compte le nombre d'occupants du 
bâtiment. Les besoins en climatisation quant à eux sont pondérés en fonction de la localisation 
géographique, de la qualité de l’air et du niveau de bruit. Les principaux facteurs d’influences de ce dernier 
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sont donc l'orientation et la répartition des baies vitrées, l’isolation, l'étanchéité à l’air, les ponts 
thermiques, l’inertie thermique et la compacité.  

Afin de respecter la RE 2020, l’indicateur Bbio du projet doit être inférieur à une valeur seuil (Bbiomax) qui 
est calculée à partir d’une valeur Bbiomaxmoyen associée à l’usage du bâtiment (96 points pour un bâtiment 
à usage de bureau). Cette dernière est par la suite modulée en fonction des caractéristiques du bâtiment 
(présence de comble, surface moyenne du logement, etc.) à l’aide de la formule suivante : 

Bbiomax =  Bbiomaxmoyen ∗ (1 + Mbgeo +  Mbcombles + Mbsurfmoy + Mbsurftot + Mbbruit)21 

Le détail de la méthode de calcul des coefficients de modulation est précisé dans le chapitre III de l’annexe 
de l’article R. 172-4 du décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance 
énergétique et environnementale des constructions de bâtiments en France métropolitaine. La 
signification de ces coefficients est quant à elle détaillée ci-dessous et les tableaux permettant le calcul de 
ces coefficients sont présentés en Annexe 1. L’exigence Bbiomaxmoyen est modulée à l’aide de coefficients 
dont la méthode de calcul est détaillée ci-dessous afin d’obtenir l’exigence Bbiomax : 

 Bbiomaxmoyen : valeur d'exigence Bbiomax pour un bâtiment moyen en fonction de l'utilisation du 
bâtiment ; 

 Mbgeo : facteur de modulation en fonction de la situation géographique du bâtiment (zone 
géographique et altitude). 
Les zones climatiques sont quant à elles définies en fonction de la localisation du projet dans le 
chapitre IV du décret no 2022-305 du 1ᵉʳ mars 2022 relatif aux exigences de performance 
énergétique et environnementale des constructions de bâtiments de bureaux et d’enseignement 
primaire ou secondaire en France métropolitaine ; 

 Mbcombles : coefficient de modulation du Bbiomax selon la présence de combles aménagés dans le 
bâtiment ou la partie de bâtiment. Dans le cas d’un bâtiment à usage de bureaux, ce dernier est 
nul ; 

 Mbsurfmoy : facteur de modulation correspondant à la surface moyenne d'habitation d'un immeuble 
ou d'une partie d'immeuble d'habitation. Dans le cas d’un bâtiment à usage de bureaux, ce dernier 
est nul ; 

 Mbsurftot : coefficient de modulation correspondant à la surface de référence du bâtiment ou partie 
de bâtiment dépendant de la surface de référence et de l’année de demande du permis de 
construire ; 
Afin de calculer le coefficient de modulation Mbsurftot, il est nécessaire de connaître la méthode de 
calcul de la surface de référence (Sref) d’un bâtiment tertiaire. Dans notre cas d’étude, la surface de 
référence est égale à la surface utile du bâtiment. Dans un rapport réalisé par un groupe d’experts 
transversaux dans le but de préparer l’entrée en vigueur de la RE 2020, la surface utile (tertiaire) est 
définie comme : “L’addition des surfaces de planchers construits à chaque étage auxquelles sont 
déduites les surfaces occupées par les murs, y compris l’isolation, les cloisons fixes prévues aux 
plans, les poteaux, les marches et cages d’escalier, cages d’ascenseur ou de monte-charge. Leur 
emprise sur le plancher bas est également déduite. Les gaines et conduits, ainsi que leur emprise 
sur le plancher bas, Les ébrasements de portes de et les locaux techniques exclusivement dédiés 
au fonctionnement du bâtiment et à usage temporaire”22 ; 

 Mbbruit : facteur de modulation qui correspond à la charge d'un bâtiment ou d'une partie de 
bâtiment par le bruit de l'infrastructure de circulation autour du bâtiment23. 

 

 
21 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
22 Groupe d’experts transversaux, « GE11 – Surfaces de référence », 2019, ge11_surfaces_de_re_fe_rence_rapport_final.pdf. 
23 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 



24 

 

La détermination du coefficient de modulation Mbbruit est une étape importante dans le calcul de 
l'indicateur, Bbiomaxqui permet d'évaluer non seulement les performances énergétiques du 
bâtiment, mais aussi la capacité de ce dernier à assurer le confort acoustique des occupants vis-à-
vis des nuisances sonores extérieures. Ce coefficient dépend de plusieurs facteurs, tels que 
l'exposition aux bruits provenant des infrastructures de transport terrestres ou aériennes 
avoisinantes, ainsi que la localisation géographique du bâtiment selon les zones climatiques 
définies dans la RE 2020. En ce qui concerne les infrastructures terrestres, celles-ci sont classées 
dès lors que leur fréquentation dépasse une valeur seuil définie dans un arrêté préfectoral (décret 
n° 95-21 du 9 janvier 1995). Les voies de transport sont classées de 1 à 5 en fonction de niveaux 
sonores de référence diurnes et nocturnes, avec une exposition au bruit plus élevée pour les classes 
de bruit inférieures. D'autres paramètres sont également pris en compte pour évaluer l'exposition 
au bruit des différentes baies du bâtiment, notamment la distance minimale à partir de laquelle la 
baie est classée dans la catégorie d'exposition la plus faible (BR1), la vue de l'infrastructure depuis 
la baie et la présence d'obstacles qui peuvent masquer le bruit. La combinaison de ces facteurs 
permet de déterminer la catégorie d'exposition de chaque baie du bâtiment. Enfin, concernant les 
infrastructures de transport aérien, le facteur déterminant est la situation du bâtiment par rapport 
aux zones d'exposition (A, B, C, D et hors zone) de l'aéroport le plus proche, qui sont définies dans 
le plan d'exposition au bruit (PEB) approuvé par arrêté préfectoral24. Ces zones sont facilement 
identifiables grâce à une carte disponible sur Géoportail, mise en place par le gouvernement. 

 

1.2.2 Consommation en énergie primaire totale (Cep)  

L'indicateur Cep (Consommation d'énergie primaire totale) est une mesure de la consommation 
d'énergie nécessaire pour le fonctionnement d'un bâtiment tout au long de sa durée de vie, depuis sa 
construction jusqu'à sa démolition. La consommation en énergie primaire des 6 usages de la RT2012 est 
toujours prise en compte dans la RE2020 :  

 Le chauffage ; 
 La production d'eau chaude sanitaire ; 
 La climatisation ; 
 La ventilation ; 
 L’éclairage ; 
 Les auxiliaires (pompes, ventilateurs, etc.) d'un bâtiment.  

Désormais, l’indicateur prend également en compte les consommations suivantes :  

 L’éclairage et/ou la ventilation des parkings ; 
 L’éclairage des circulations en collectifs ; 
 La consommation électrique des ascenseurs et/ou escalators. 

 

La consommation en énergie primaire totale est exprimée en kWhep/m².an (kilowattheures d'énergie 
primaire par mètre carré et par an), ce qui permet de comparer les performances énergétiques de 
différents types de bâtiments. Lors de son calcul, seul l’énergie importée est prise en compte. Par ailleurs, 
en cas d’exportation d’énergie produite de manière renouvelable (panneaux photovoltaïques) cette 
dernière n’est pas déduite de la valeur de Cep calculée. En revanche, toute l’énergie qui est 
autoconsommée n'apparaît pas dans le calcul de Cep, car elle n’est pas importée. En outre, afin de prendre 
en compte les pertes dues au transport, à la production et à la transformation, la consommation calculée 
est exprimée en énergie primaire. De ce fait des coefficients pour chaque source d’énergie ont été définis 
dans le but d'effectuer la conversion entre la consommation en énergie finale et la consommation en 
énergie primaire utilisée pour le calcul de l’indicateur.  

 

 
24 Articles R. 147-5 à R. 147-11 du Code de l’urbanisme 
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Tableau 2 : Coefficients de transformation de l'énergie finale utilisée en énergie primaire25 

 
Source : L'article 9 de l'Arrêté du 4 août 2021, qui fait référence à l'article R. 172-6 du Code de la construction et de l'habitation, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936431 

De ce fait, la RE 2020 a pour objectif de réduire la consommation d'énergie primaire des bâtiments neufs, 
en favorisant les matériaux et les systèmes économes en énergie, tout en encourageant l'utilisation 
d'énergies renouvelables.  Par ailleurs, il est à noter qu’en fonction de la valeur de l’indicateur projet DH 
qui est l’indicateur évaluant l’exigence de confort d’été qui sera présenté par la suite, des pénalisations 
peuvent être appliquées selon le régime suivant si 350 ≤ DH ≤ DHmax et sont calculés selon la formule 
suivante :  

PCep = a ∗ b ∗ (DH − 350)  

 a = 0.009 (kWhep/an.m²) dans le cadre d’un bâtiment à usage de bureau ; 
 b dépend de la zone climatique et de l’altitude du bâtiment. 

De la même manière que pour l’indicateur Bbio, afin de respecter la RE 2020, la consommation en énergie 
primaire du projet doit être inférieure à une valeur seuil qui est par la suite modulé en fonction des 
caractéristiques du bâtiment selon la formule suivante : 

Cepmax =  Cepmaxmoyen ∗ (1 +  Mcgeo + Mccombles + Mcsurfmoy + Mcsurftot + Mccat)26 

Le détail de la méthode de calcul des coefficients de modulation est précisé dans le chapitre III de l’annexe 
de l’article R. 172-4 du décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance 
énergétique et environnementale des constructions de bâtiments en France métropolitaine. La 
signification de ces coefficients est quant à elle détaillée ci-dessous et les tableaux permettant le calcul de 
ces derniers sont situés en Annexe 2. Il est à noter que les coefficients de modulation sont identiques pour 
les valeurs de Cepmax, Cep, nrmax et Icénergie_max. 

Ensuite, la valeur seuil Cepmaxmoyen est ajustée à l'aide de coefficients, dont la signification et la méthode 
de calcul sont expliquées en détail ci-dessous, afin d'obtenir l'exigence Cepmax. Les valeurs des coefficients 
de modulation et de l'exigence moyenne Cepmaxmoyen sont fournies en détail dans l'Annexe 2. 

 Cepmaxmoyen : valeur de l’exigence Cepmax pour un bâtiment tertiaire moyen en fonction de son 
usage ; 

 

 
25 Arrêté du 4 août 2021 portant approbation de la méthode de calcul prévue à l'article R. 172-6 du Code de la construction et de l'habitation, 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936431 
26 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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 Mcgeo : facteur de modulation en fonction de la situation géographique (zone climatique et altitude) 
du bâtiment ; 

 Mccombles : facteur de modulation selon la surface des combles réalisée dans le bâtiment, dans le 
cadre d’un bâtiment à usage de bureaux, ce dernier est nul ; 

 Mcsurfmoy : coefficient de modulation relatif à la surface moyenne des logements du bâtiment ou de 
la partie de bâtiment, si le bâtiment est à usage de bureaux ce dernier est nul ; 

 Mcsurftot : coefficient de modulation correspondant à la surface de référence du bâtiment ou partie 
de bâtiment à usage de bureaux ; 

 Mccat : facteur de modulation selon la catégorie des contraintes extérieures du bâtiment, dans 
notre cas d’étude ce dernier est nul27. 

 

1.2.3 Consommation en énergies primaires non renouvelables (Cep,nr)  

Par ailleurs, la réglementation environnementale 2020 fait également la distinction concernant la 
provenance des sources d’énergies grâce à l’indicateur de consommation en énergies primaires non 
renouvelables (Cep,nr). Ce dernier a pour objectif d’inciter à l’utilisation de sources d’énergies 
renouvelables. Le principe de calcul est identique à celui de l’indicateur de consommation en énergie 
primaire, car les pôles pris en compte sont les mêmes. Cependant, les coefficients de conversion en 
énergie primaire non renouvelables peuvent varier en fonction de la source d’énergie. 

Tableau 3 : Coefficients de transformation de l'énergie finale utilisée en énergie primaire non renouvelable28 

 
Source : L'article 9 de l'Arrêté du 4 août 2021, qui fait référence à l'article R. 172-6 du Code de la construction et de l'habitation, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936431 

En revanche, les sources d’énergies renouvelables et de récupération sont désormais déduites dans le 
calcul du Cep,nr lorsque la source est le réseau de chaleur urbain.  

De la même manière que pour les indicateurs détaillés précédemment, la RE 2020 fixe une valeur seuil qui 
est calculée à partir d’une valeur moyenne qui dépend de l’usage du bâtiment, cette dernière est par la 
suite modulée en fonction des caractéristiques du bâtiment selon la formule ci-dessous. La valeur de 

 

 
27 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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l’exigence moyenne Cep, nrmaxmoyen et des coefficients de modulation sont identiques à ceux de Cepmax ou 
de Icénergie_max sont présentés en Annexe 2.  

Cep, nrmax =  Cep, nrmaxmoyen ∗ (1 +  Mcgeo + Mccombles + Mcsurfmoy + Mcsurftot + Mccat)29 

 

1.2.4 Indicateur carbone de la consommation d’énergie (𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄) 

L’indicateur Icénergie  a été introduit par la RE 2020, ce dernier mesure la quantité de dioxyde de carbone 
(CO2) émise par l'ensemble du cycle de vie d'un bâtiment, de la production des matériaux de construction 
à la fin de vie du bâtiment. Il prend ainsi en compte les émissions directes et indirectes de CO2, y compris 
celles associées à la production et au transport des matériaux, à la construction, au chauffage, à la 
climatisation, à l'éclairage, à l'eau chaude sanitaire et à l'entretien du bâtiment. La méthode de calcul de 
l’indicateur carbone de la consommation d’énergie repose sur une analyse de cycle de vie (ACV) du 
bâtiment, qui permet d'évaluer les impacts environnementaux de chaque étape de la vie du bâtiment, de 
la production des matériaux à la fin de vie. Cette ACV est réalisée selon une méthode normalisée, la norme 
ISO 14044, qui garantit la comparabilité des résultats entre différents bâtiments. La règle de calcul est la 
suivante :  

Icénergie = �Cefij ∗ DESij ∗ fCO2(a)
ij

30 

 Cefij: Quantité d’énergie finale i importée et consommée pour l’usage j 
 DESij : Facteur d’émission de l’énergie i pour l’usage j 
 fCO2(a) : Coefficient de pondération pour l’année a 
 Icénergie: Indicateur carbone de consommation d’énergie (kg CO2eq) lié à la consommation d’énergie 

du bâtiment sur 50 ans  

 

 
29 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
30 Ibid. 
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Tableau 4 : Facteur d'émission (DES) 

 
Source : L'article 10 de l'Arrêté du 4 août 2021, qui fait référence à l'article R. 172-6 du Code de la construction et de l'habitation, 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936431 

Le RE 2020 fixe ainsi une valeur seuil qui doit être supérieure à la valeur calculée pour le projet. Cette 
dernière est calculée à partir d’un indicateur de consommation maximal moyen qui est modulé à l’aide de 
coefficient selon la formule présentée ci-dessous. Les valeurs des coefficients de modulation qui sont 
identiques à ceux de Cepmax  ou de Cep, nr max   ainsi que de l’exigence moyenne Icénergie_maxmoyen et sont 
détaillés en Annexe 2. 

Icénergie_max = Icénergie_maxmoyen ∗ (1 + Mcgeo + Mccombles + Mcsurfmoy + Mcsurftot + Mccat)31 

Il est cependant à noter que cette valeur est évolutive dans le temps avec des valeurs qui deviennent de 
plus en plus faibles et donc strictes. Cette mise en place progressive permet de respecter les objectifs de 
réductions des émissions du CO2 du secteur du bâtiment au long terme sans pour autant rendre 
inapplicable ces objectifs en permettant aux filières de s’adapter. 

 

1.2.5 Indicateur carbone de la construction (𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧) 

La RE 2020 introduit une nouvelle exigence concernant l’impact carbone de la construction des 
bâtiments à usage de bureau au moyen de l’indicateur Icconstruction. Ce dernier mesure l’impact sur le 
changement climatique lié aux composants du bâtiment ainsi qu’à la phase chantier de ce dernier. Cet 
impact est mesuré sur l’ensemble du cycle de vie de ce dernier et prend notamment en compte le stockage 
du carbone durant la période d’exploitation ainsi que les rejets liés à la déconstruction et la RE 2020 a mis 
en place une décomposition sous forme de lots afin de faciliter son calcul. 

 

 
31 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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Tableau 5 : Décomposition des différents lots pour le calcul de l’indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧 

 
Source : Cours construction durable ENPTE, Myriam BAHRAR 

Pareillement aux indicateurs précédents, la RE 2020 fixe une exigence maximale moyenne liée à l’usage 
du bâtiment appelé Icconstruction_maxmoyen, cette dernière est évolutive afin particulièrement de prendre en 
compte le manque de données de la base INIES dans le but d'estimer les émissions en CO2 des 
composants. Par la suite, cette exigence moyenne est modulée en fonction des caractéristiques 
spécifiques du bâtiment selon l’expression suivante :  

Icconstruction_max =  Icconstruction_maxmoyen ∗ (1 + Micombles + Misurf) + Migeo + Miinfra + Mivrd + Mided + Mipv32 

Le détail de la méthode de calcul des coefficients de modulation est précisé dans le chapitre III de l’annexe 
de l’article R. 172-4 du décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance 
énergétique et environnementale des constructions de bâtiments en France métropolitaine. La 
signification ces coefficients est quant à elle détaillée ci-dessous et les valeurs de l’exigence moyenne 
Icconstruction_maxmoyen  et des coefficients de modulation associés sont détaillées en Annexe 3 : 

 Icconstruction_maxmoyen : valeur moyenne de l’exigence Icconstruction en fonction de l’usage du bâtiment 
et de l’année de demande de son permis de construire ; 

 Micombles : coefficient de modulation dépendant de la surface de plancher des combles aménagés 
dans le bâtiment, dans le cas de bâtiments à usage de bureau ce dernier est nul ; 

 Misurf : coefficient associé à la surface de référence (Sref) du bâtiment ou de la partie du bâtiment 
 Mivrd : coefficient dépendant de l'impact carbone de la voirie et des réseaux divers (lot 1), il est donc 

nécessaire de connaître la valeur de l’indice Icconstruction associé au lot 1 de notre projet ; 
 Miinfra : coefficient dépendant de l'impact carbone des fondations et des espaces en sous-sol avec 

une limite d'impact de 40 kg CO2/m² (lot 2), il est donc nécessaire de connaître la valeur de l’indice 
Icconstruction associé au lot 2 de notre projet ; 

 Mided : coefficient dépendant de l'impact des données environnementales par défaut et des valeurs 
forfaitaires dans l'évaluation du bâtiment ou de la partie de bâtiments. 

 

 
32 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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En outre, concernant l’indice Icded qui quantifie l’impact des données forfaitaires et des valeurs par défaut 
dans le calcul de l’empreinte environnementale du bâtiment33, il convient de distinguer deux situations 
selon la réglementation :  

 si la surface d’emprise au sol est inférieure à 1000 m², Icded est l’impact sur le changement 
climatique de l’ensemble de composants associés à des données environnementales par 
défaut ou à des valeurs forfaitaires dans l’évaluation de l’indicateur Icconstruction du bâtiment 
ou de la partie de bâtiment, à l’exception des composants des lots 1 et 2 au sens de l’article 
R. 420-1 du Code de l’urbanisme, 

 si la surface d’emprise au sol est supérieure à 1000 m², Icded est l’impact sur le changement 
climatique de l’ensemble de composants associés à des données environnementales par 
défaut ou à des valeurs forfaitaires dans l’évaluation de l’indicateur Icconstruction du bâtiment 
ou de la partie de bâtiment, à l’exception des composants des lots 1, 2 et 3 au sens de 
l’article R. 420-1 du Code de l’urbanisme, 

 Migeo : coefficient associé à la localisation géographique du bâtiment pour permettre en zone 
chaude de mettre en place une inertie lourde (recours au béton) et un système de rafraîchissement 
passif ; 

 Mipv : coefficient dépendant de l'impact de l'installation de panneaux photovoltaïques pour le 
bâtiment ou la partie de bâtiment, concernant les immeubles tertiaires ce dernier est nul34. 

 

1.2.6 Méthode de l’analyse de cycle de vie 

 Afin de calculer l’indicateur Icconstruction de notre projet, il est nécessaire d’effectuer une ACV de ce 
dernier sur une période d’exploitation de 50 ans fixée par la RE 2020 en prenant en compte non seulement 
l’impact carbone des composants employés (Iccomposant), mais également du chantier (Icchantier). La 
méthode d’analyse de cycle de vie suit dans la RE 2020 une analyse sous forme de module tout au long du 
cycle d’utilisation du produit de construction, de l’équipement et du bâtiment. 

 
Figure 10 : Module de cycle de vie du système 

Source : Source: Norme NF EN 15804-A1 

 

 
33 RE 2020 : un nouveau décret fixe les exigences de performance. https://www.alterea.fr/le-lab/re-2020-nouveau-decret-fixe-exigences-
performance. Consulté le 2 août 2023. 
34 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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Avec l’entrée en vigueur de la RE 2020, contrairement à la méthode de calcul décrite précédemment, 
utilisée pour les calculs d’impact carbone dans le cadre du label E+/C-. L’analyse de cycle de vie dynamique 
mise en place par la RE 2020 prend en compte la date de l’émission ou de captation des GES grâce à un 
coefficient de pondération. Ce dernier, compte tenu du contexte climatique actuel, rend plus 
dommageable les émissions qui ont lieu tôt et au contraire valorise la captation de CO2 qui a lieu tôt dans 
le cycle de vie du bâtiment. 

 
Figure 11 : Coefficient de pondération en fonction de l’année 

Source : Vizcab, https://blog.vizcab.io/fr/acv-statique-vs-acv-dynamique 

D’après la Figure 11 ci-dessus, le coefficient de pondération (fCO2) associé à l’année 0 vaut 1 de ce fait, on 
obtient les relations suivantes :  

  Production 
Ip,k
Production = Qp ∗ DEpProduction 

 Édification 
Ip,k
Edification = Qp ∗ DEpEdification 

 Exploitation 

Ip,k
Exploitation = Qp ∗�(

DEp
Exploitation ∗ fCO2

DEV

PER

a=1

) 

 Fin de vie  
Ip,k
Fin de vie = Qp ∗ DEpFin de vie ∗ fCO2(PER) 

 Module D 
Ip,k
Module D = Qp ∗ DEpModule D ∗ fCO235 

Par ailleurs, selon l’usage du bâtiment ainsi que le lot ou sous lot concerné, des valeurs forfaitaires peuvent 
être appliquées afin de décrire l’impact de l’ensemble des composants de ces derniers Dans le cas de notre 
étude qui s'intéresse aux bâtiments à usages de bureaux, on a :  

 

 
35 Myriam BAHAR, Cours de développement durable, ENTPE, 2023 
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Tableau 6 : Valeurs forfaitaires pour un bâtiment à usage de bureau 

 
Source : Article 7 de l'arrêté du 6 avril 2022 modifiant les arrêtés pris en application des articles R. 122-22 à R. 122-25 et R. 172-1 à R. 172-9 du 

Code de la construction et de l'habitation, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045571217 

En raison du manque actuel de données environnementales détaillées sur l'impact des différents 
composants, les valeurs forfaitaires sont utilisées pour évaluer ces éléments. Cependant, il est plus difficile 
d'agir sur ces valeurs forfaitaires car elles sont basées sur des estimations générales. Par conséquent, il 
devient important d'identifier les lots non forfaitaires ayant le plus grand impact afin de garantir la 
conformité de notre projet avec la réglementation environnementale 2020. 

 

1.2.7  Degré-heure d’inconfort (DH) 

L'indicateur confort d'été de la RE 2020 correspond à un critère de confort thermique en période 
estivale. Il permet d'évaluer la capacité d'un bâtiment à maintenir une température intérieure acceptable 
en été, en évitant les surchauffes et les inconforts pour les occupants. Cet indicateur est calculé en prenant 
en compte plusieurs paramètres, tels que l'orientation et l'inertie du bâtiment, les apports solaires, les 
systèmes de ventilation et de rafraîchissement, etc. Il s'exprime en degrés heure (°C.h) au-delà d'un seuil 
de température de confort.  

Il est d’abord nécessaire de réaliser une simulation selon un scénario météo auquel a été ajouté une 
séquence caniculaire qui dépend donc de la zone climatique dans laquelle est situé le bâtiment étudié afin 
de calculer la température opérative du bâtiment dans chaque zone thermiquement homogène. La 
période d’occupation du bâtiment doit également être renseignée, car l’incrémentation de l’indicateur 
degré-heure d’inconfort se fait uniquement lorsque le bâtiment est occupé. Par la suite, il faut calculer la 
température de confort adaptatif qui est de 26 °C la nuit, mais varie entre 26 et 28 °C en journée. Enfin, 
on applique la formule suivante afin d’obtenir le nombre de degrés heure d’inconfort :  

DH =  �max(0; Topérative −  Tconfort adaptatif) 36 

La RE 2020 fixe ensuite une limite maximale de degré-heure à ne pas dépasser qui dépend du type de 
bâtiment et de ses caractéristiques (DHmax =  DHmax cat) avec :  

 

 
36 Annexe 2, Décret n°2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions 
de bâtiments en France métropolitaine, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043877196 
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Tableau 7 : Exigence DH_maxcat en fonction de la catégorie pour les bureaux 

 
Source : Décret n° 2022-305, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020 

Dans le but de connaître la catégorie de notre bâtiment, il faut d’une part, avoir connaissance de sa zone 
climatique. Par ailleurs, le régime de classification est le suivant concernant les contraintes extérieures :  

Catégorie 3 :  
 Cas 1 :  

 Un système de climatisation est nécessaire, 
 L'usage de la zone est bureau, 
 Les règles d'hygiène et de sécurité interdisent l'ouverture de toutes les baies du local 

donnant sur l'extérieur. 

 Cas 2 : 

 Un système de climatisation est nécessaire, 
 L'usage de la zone est bureau, 
 La zone est située dans un immeuble de grande hauteur au sens de l’article R. 146-3 du 

Code de la construction et de l’habitation. 

Catégorie 2 : 
 La zone n'est pas de catégorie 3,  
 Un système de climatisation est nécessaire, 
 Les baies du local sont exposées au bruit BR2 ou BR3, 
 Le bâtiment est construit en zone climatique H2d ou H3 à une altitude inférieure à 400m. 

Catégorie 1 :  

 La zone ne correspond pas aux catégories 2 ou 337. 

De ce fait, plusieurs cas de figure se présentent :  

 Si DH > DHmax: le bâtiment ne respecte pas la RE 2020, 
 Si 350 ≤ DH ≤ DHmax: la RE 2020 est respectée, mais ajout d'un forfait refroidissement au Cep afin 

d’inciter à l’atteinte du seuil bas avec des leviers passifs, 
 Si DH < 350 : la RE 2020 est respectée.  

Le forfait de pénalisation a été présenté dans la partie 1.2.2 relative à la consommation en énergie primaire 
totale (Cep) 

Ainsi, la RE 2020 impose des exigences plus élevées en matière de performances énergétiques et 
environnementales tout en fournissant des outils de calculs et de modélisations précises afin d’évaluer 
les performances des bâtiments vis-à-vis de ces dernières. 

2. Identification et analyse des leviers pour le respect de la RE2020 
 

L'objectif de cette section consiste à identifier et analyser les mécanismes permettant de garantir la 
conformité à la réglementation RE 2020 pour les projets tertiaires à usage de bureaux EIFFAGE 

 

 
37« Vizcab, solutions pour la transition environnementale du bâtiment ». Vizcab, https://vizcab.io/. Consulté le 10 juillet 2023. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000043819079/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000043819079/
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CONSTRCUTION CONFLUENCES. Il est important de souligner que dans le cadre de l'étude de cas, certains 
mécanismes ne seront pas pris en compte ultérieurement. En effet, la majorité des appels d'offres obtenus 
se concentrent exclusivement sur des projets de construction et ne concernent pas la conception-
construction. Néanmoins, nous présentons certains leviers afin d'anticiper les durcissements futurs des 
exigences de la RE 2020 qui pourraient exiger une utilisation accrue de leviers liés à la conception du 
bâtiment.  L’étude des systèmes énergétiques et leurs impacts en termes de consommations énergétiques 
et d’impact carbone ont tout de même été réalisés bien que les possibilités d’une entreprise comme 
EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES d’agir sur ces derniers restent assez limitées. 

 

2.1 Conception bioclimatique 
Comme défini précédemment, ce critère est évalué d’abord à travers l’indicateur Bbio de la RE 2020 

qui permet, indépendamment des systèmes énergétiques mis en place, d’évaluer la qualité de la 
conception bioclimatique du bâtiment. En agissant sur les besoins en chauffage et de climatisation, il y 
aura également une influence sur les indicateurs Cep, Cep,nr et Icénergie. 

 

2.1.1 Isolation de l’enveloppe et ponts thermiques 

Une étude réalisée par l’ADEME en 2010 dont le cas d’étude était un immeuble non isolé des années 
1960 avec des parois en béton, des toitures terrasses et des planchers bas sans isolation, on observe ainsi 
des déperditions à travers l’enveloppe selon la répartition suivante (voir Figure 12) :  

 
Figure 12 : Répartition des déperditions thermiques d'un immeuble non isolé 

Source : ADEME, Rénovation thermique d’un immeuble de 1960, chauffé au gaz 

Dans notre cas d'étude, l'analyse révèle que l'isolation des parois et l'absence de traitement des ponts 
thermiques du bâtiment sont responsables de plus de la moitié (62 %) des pertes de chaleur de 
l'enveloppe, ces pôles de déperdition présentent donc un domaine essentiel de pertes thermiques à 
prendre en considération pour améliorer l'efficacité énergétique du bâtiment. C’est pourquoi déjà la RT 
2012 fixait des valeurs limites dépendant de la zone climatique concernant les différents éléments de 
l’enveloppe (voir tableau 25) afin d’assurer des niveaux de performances minimales qui sont détaillés en 
Annexe 4.  

Cependant, la RE2020 ne fixe pas d’exigences minimales concernant les résistances thermiques des 
éléments de l’enveloppe excepté dans l'article 21 de l’arrêté du 4 août 202138 qui concerne uniquement 
les parois séparant des zones à occupation discontinue : bureaux, enseignement secondaire (partie jour) 

 

 
38 Article 21, Arrêté du 4 août 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments 
en France métropolitaine et portant approbation de la méthode de calcul prévue à l'article R. 172-6 du code de la construction et de 
l'habitation, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043936431 
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et primaire et les zones à occupation continue : maison individuelle, logement collectif et enseignement 
secondaire (partie nuit). Pour ces dernières, la résistance thermique minimale fixée est de 2.77 m². K/W39 
ce qui correspond à l’exigence de la RT 2012 détaillée dans l’Annexe 4. De plus, la réglementation 
énergétique 2020 (RE 2020) impose dorénavant deux exigences relatives au traitement des ponts 
thermiques pour les bâtiments tertiaires utilisés comme bureaux. Conformément à cette réglementation, 
pour être en conformité, l'une de ces deux exigences doit être remplie : 

 La température de surface au nu de l’isolant doit être supérieur à 15 °C en conditions hivernales, 
 Le ratio Ψ≤0.33 W/(m²[Sref].K) et Ψ9 ≤ 0.6 W/(ml.K). 

Le ratio Ψ, exprimé en W/m²K, représente la quantité totale de pertes de chaleur dues aux ponts 
thermiques présents dans le bâtiment, normalisée par sa surface. Le coefficient de transmission 
thermique linéique moyen Ψ9 se réfère spécifiquement au coefficient de transmission thermique 
moyen associé aux liaisons entre les planchers intermédiaires et les murs adjacents qui donnent sur 
l'extérieur ou sur des locaux non chauffés40.  

Ainsi, on a pu observer que l’enveloppe d’un bâtiment constitue un pôle de déperdition important, or, 
l’indicateur Bbio intègre dans son calcul les besoins de chauffage du bâtiment. De ce fait, en agissant sur 
l’enveloppe thermique du bâtiment afin de réduire les déperditions, l’énergie nécessaire afin de maintenir 
une température de confort sera moins importante.  

 

 Etude de l’impact sur Bbio 

Une simulation menée par l'Association des ingénieurs et techniciens spécialisés en climatique, ventilation 
et froid (AICVF) a étudié deux cas de bâtiments de bureaux : le bâtiment A de petite surface (493 m²) et le 
bâtiment B de plus grande surface (4125 m²). Dans le cadre de notre étude, nous nous intéresserons 
uniquement au bâtiment de superficie plus importante qui correspond davantage à la typologie des 
projets EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES.  

Les simulations ont été réalisées en utilisant une configuration de référence (STD-2020) ainsi qu'une 
seconde configuration avec une enveloppe optimisée et une structure en ossature bois (Opti-FOB). Les 
caractéristiques de ces deux configurations sont détaillées dans l’Annexe 5. Les résultats concernant 
l’exemple de bâtiment de bureau dont la surface est égale à 4125 m² sont présentés dans la Figure 13, on 
constate par ailleurs que ces simulations ont été réalisées en faisant varier la zone climatique du bâtiment, 
car elle influence la valeur limite de l’exigence (Bbiomax).  

On constate une diminution moyenne des besoins en chauffage de 22% avec le renforcement de 
l'isolation des parois et le traitement   des ponts thermiques. Par ailleurs, il est pertinent de relever 
que les besoins en climatisation ont connu une augmentation indépendamment de la zone climatique 
étudiée. Cette hausse peut être attribuée à divers facteurs, tels que la disposition des espaces intérieurs 
ou encore les apports internes liés à l'occupation et aux équipements. Étant donné que l'indicateur Bbio 
tient compte à la fois des besoins de chauffage et de climatisation dans son calcul, il est crucial d'analyser 
conjointement ces deux variables. 

 Néanmoins, l'amélioration de l'isolation du bâtiment ainsi que le traitement des ponts thermiques ont 
entraîné une réduction de la valeur de l'indicateur Bbio, indépendamment de la zone climatique 
étudiée. Ainsi, suite au traitement des ponts thermiques et à l'amélioration de l'isolation réalisée dans le 

 

 
39 Article 15, JO n°1 du 1er janvier 2013, https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026871753 
40 Cegibat, GRDF. « RT 2012 : les grands principes ». Cegibat.fr, https://cegibat.grdf.fr/reglementation-energetique/grands-principes-
rt2012. Consulté le 10 juillet 2023. 
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cas du bâtiment (Opti-FOB), le critère 2025 de l'indicateur Bbiomax, qui n'était pas respecté initialement 
dans la configuration STD-2020, est désormais atteint. 

 
Figure 13 : Positionnement du Bbio par rapport au 𝐁𝐁𝐁𝐁𝐧𝐧𝐜𝐜𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦  

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

Comme pour le Bbio, les consommations énergétiques liées aux besoins de chauffage et de climatisation 
sont prises en compte dans le calcul des indicateurs Cep et Cep,nr  pour évaluer la performance 
énergétique globale du bâtiment. Comme évoqué précédemment, l'amélioration des propriétés 
thermiques de l'enveloppe du bâtiment a entraîné une réduction des besoins de chauffage. Toutefois, 
cette amélioration a également conduit à une légère augmentation des besoins en climatisation. Par 
conséquent, il est nécessaire de mener une étude approfondie pour évaluer l'impact relatif de ces deux 
aspects sur les consommations énergétiques globales du bâtiment et examiner les effets résultants sur 
les indicateurs Cep et Cep,nr. Cette analyse nous permettra de mieux appréhender les implications des 
améliorations apportées à l'enveloppe du bâtiment sur sa performance énergétique globale. Des 
simulations ont également été effectuées par l’AICVF afin d’étudier pour différents systèmes énergétiques 
les consommations en énergies primaires totales et non renouvelables associées.  

 Etude de l’impact sur Cep, Cep,nr et 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 

On s’intéressera ici au bâtiment de surface importante (4125 m²) dans le cas où le système énergétique 
mis en place est une PAC air/eau qui est la situation de référence de l’étude. De ce fait les valeurs de Cep 
et Cep,nr sont identiques car aucune source d’énergie renouvelable n’est employée. De plus, l’AICVF a pris 
la décision de ne comparer les valeurs de Cep et Cep,nr qu’à l‘exigence Cep, nrmax car il s’agit de l’exigence 
la plus contraignante puisque qu’elle ne prend pas en compte la production énergétique issue de sources 
renouvelables. Les résultats de cette étude sont présentés dans le tableau ci-dessous (voir Tableau 8) et le 
détail des résultats des simulations est présent dans les Annexes 6 et 7 

  

https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/
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. 

Tableau 8 : Etude de l'influence de l'isolation sur Cep,nr et 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 

Configuration Zone 
climatique 

Cep,nr ch 
(kWhep/m²) 

Cep,nr fr 
(kWhep/m²) 

Cep,nr_max 
- Cep,nr 

(kWhep/m²) 

IcEnergie 
ch 

(𝐤𝐤𝐄𝐄 𝐏𝐏𝐒𝐒𝐂𝐂𝐄𝐄𝐞𝐞/
𝐦𝐦²) 

IcEnergie 
fr 

(𝐤𝐤𝐄𝐄 𝐏𝐏𝐒𝐒𝐂𝐂𝐄𝐄𝐞𝐞/
𝐦𝐦²) 

Icénergie_max 
– IcEnergie 

(𝐤𝐤𝐄𝐄 𝐏𝐏𝐒𝐒𝐂𝐂𝐄𝐄𝐞𝐞/𝐦𝐦²) 

SD-2020 
H1a 16 7,9 3,5 22 9 125 
H2b 12 10,6 1,1 16 12 117 
H3 7,8 22,9 4,2 11 26 139 

Opti-FOB 
H1a 12,7 9,9 4,6 17 11 127 
H2b 9,5 12 1,9 13 13 119 
H3 6,2 23,2 5,5 9 26 141 

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

 

Il y a par conséquent une corrélation entre l'optimisation de l'enveloppe du bâtiment et les indicateurs 
Cep et Cep,nr, puisque cette dernière a entraîné une baisse des consommations en chauffage pour toutes 
les zones climatiques de l'étude. Une légère hausse de la consommation énergétique associée à la 
climatisation entre la configuration STD-2020 et Opti-FOB est également à noter dans l'ensemble des cas. 
Cependant, les indicateurs Cep et Cep,nr sont tout de même en baisse lorsque l'on étudie le bilan global.  

La hausse de la consommation de climatisation peut être expliquée par plusieurs facteurs. 
L'amélioration de l'isolation peut entraîner une accumulation de chaleur à l'intérieur du bâtiment, 
nécessitant ainsi davantage de climatisation. Par ailleurs, dans les zones climatiques comme H3, 
caractérisées par un climat méditerranéen avec des températures extérieures élevées en été, une 
augmentation de l'isolation peut avoir un impact moins important sur les besoins en climatisation, car elle 
permet de réduire les variations de température intérieure. D'autres facteurs, tels que l'orientation et la 
disposition des surfaces vitrées, joueront également un rôle dans ce phénomène, mais leur étude sera 
réalisée ultérieurement. 

Par ailleurs, l’indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 suit les mêmes évolutions que les indicateurs Cep et Cep,nr (voir Tableau 
8) ce qui est cohérent, car ce dernier est associé aux émissions de CO2 des consommations énergétiques. 
De ce fait, si la source d’approvisionnement reste inchangée, une baisse de la consommation entraînera 
une baisse des émissions de CO2 associées. Par conséquent, malgré l'augmentation des émissions 
associées à l'utilisation de la climatisation suite à l'amélioration de l'isolation, l'impact global de cette 
approche demeure néanmoins favorable pour tous les cas étudiés. 

L'amélioration de l'isolation thermique de l'enveloppe et le traitement des ponts thermiques des 
bâtiments de bureaux permet de réduire les déperditions thermiques, les besoins en chauffage et la 
consommation énergétique associée, tout en favorisant le confort d'été. Cependant, il est essentiel de 
trouver un équilibre entre l'efficacité énergétique et les besoins en climatisation pour assurer une 
performance globale optimale du bâtiment. 

 

2.1.2 Perméabilité à l’air de l’enveloppe 

L’étanchéité à l’air de l’enveloppe du bâtiment permet de caractériser la quantité d'air non contrôlée 
qui peut entrer ou sortir du bâtiment à travers les fissures, les joints et les autres zones non étanches de 
l'enveloppe du bâtiment. Les fuites d'air correspondent à des infiltrations qui sont localisés au niveau de 
l’ensemble des joints entre les murs et le sol, au plafond, au niveau des cadres des fenêtres, au niveau des 
portes, au niveau des localisations de sorties des installations électriques, ou encore au niveau des 
canalisations et des sorties de ventilation (voir Figure 14).  

Concernant la perméabilité à l’air, la RE 2020 fixe des exigences de moyens concernant les bâtiments 
dont la surface est inférieure à 3000 m² et qui ne sont pas classés en tant qu’immeuble de grande hauteur 
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(IGH). Les bâtiments qui sont concernés par cette exigence doivent pouvoir justifier d’une valeur d’unité 
de perméabilité à l’air qui est appelé Q4Pa-surf exprimé en m3/(h. m2) inférieur à 1.7.m3/(h. m2). Afin 
d’obtenir cette valeur de référence on mesure d’abord la perméabilité à 50 Pa, par la suite des paliers sont 
réalisés pour réduire la différence de pressions. Cette valeur caractérise le débit de fuite pour une 
différence de pression entre l’extérieur et l’intérieur égale à 4 Pa que l’on divise par la surface de parois 
déperditives en excluant les planchers bas. Afin de réaliser ces mesures, les opérateurs doivent pouvoir 
justifier de la possession d’un certificat Qualibat 8711 pour les bâtiments.  

 
Figure 14 : Emplacement des fuites typiques d'un bâtiment 

Source : Dreamstime 

Une faible perméabilité à l'air de l'enveloppe du bâtiment entraînera des pertes de chaleur pendant les 
périodes hivernales dues à des infiltrations d'air froid. Cela se traduira par une augmentation des 
besoins en chauffage et de la consommation d'énergie, car le système de chauffage devra compenser les 
pertes de chaleur causées par ces fuites d'air. En période estivale, ce sont les infiltrations d'air chaud qui 
vont augmenter les besoins et les consommations associées à la climatisation à cause des infiltrations d'air 
chaud provenant de l'extérieur.  

De ce fait, comme vu précédemment, afin d'assurer la conformité de notre bâtiment vis-à-vis des critères 
Bbio, Cep et Cep,nr, il est important d'être en mesure de traiter en amont les fuites détectées afin de 
limiter les déperditions de chaleur en hiver et les infiltrations de chaleur en période estivale. Par 
ailleurs, la perméabilité à l'air va également intervenir dans l'indicateur du confort d'été de la même 
manière que l'isolation de l'enveloppe en limitant les infiltrations d'air chaud et les fluctuations de 
températures. Ainsi, le recours à la climatisation sera réduit et le nombre d'heures d'inconfort mesuré par 
l'indicateur DH sera plus faible. 

 

2.1.3 La compacité 

La compacité d'un bâtiment se définit comme le rapport entre son volume et la surface totale des 
parois extérieures, incluant le toit, les murs et le plancher. Plus ce rapport est élevé, plus le volume 
intérieur du bâtiment est optimisé en termes de flux conductifs à travers les parois extérieures car cela 
réduira les surfaces déperditives. Par conséquent, en augmentant la compacité d'un bâtiment, on peut 
améliorer son efficacité énergétique en réduisant les besoins de chauffage et de climatisation, ainsi que la 
consommation énergétique associée à ces besoins.  

De plus, il est préférable de regrouper les zones de même température afin de réduire les déperditions 
thermiques. Dans le cas où certaines zones produiraient un surplus de chaleur indésirable (comme une 
salle de serveurs), il est judicieux de les adjoindre à des zones nécessitant de l'énergie supplémentaire. 
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Une étude réalisée en 2006 par l'Université de Louvain a comparé la consommation de chauffage de 
bâtiments de même volume, mais ayant différentes compacités. Les caractéristiques de la simulation sont 
les suivantes :  

 U-mur = 0.5 W/(m². K) 
 U-fenêtre = 3.6 W/(m².K) 
 U-toit = 0.3 W/(m².K) 

 
Les résultats de l'étude, ainsi que les différentes configurations architecturales, sont présentés de manière 
détaillée dans la Figure 15. Il y a en effet une diminution des besoins en chauffage avec l'augmentation 
de la compacité du bâtiment de 25 % entre le bâtiment le plus compact et le cas le plus défavorable. 
Cependant, plus un bâtiment est compact, moins il pourra bénéficier de l'éclairage naturel. En effet, un 
bâtiment compact aura moins de façade extérieure par définition, réduisant ainsi les opportunités de 
réaliser des ouvertures. Par ailleurs, les pièces d'un bâtiment compact auront tendance à être plus 
profondes, ce qui empêche la lumière naturelle de pénétrer à l'intérieur de ces dernières, ce qui exercera 
une influence sur les besoins en éclairage. 

 
Figure 15 : Étude de l'influence de la compacité sur les besoins en chauffage 

Source : Gratia, Elisabeth et André De Herde, Thermique des immeubles de bureaux, Presses université de Louvain, 2006 

Une étude similaire a été réalisée en 2012, portant sur trois bâtiments de surfaces et volumes identiques, 
mais de compacité différente. Le cas 1 représente le bâtiment ayant la compacité la plus élevée, tandis 
que le cas 3 correspond à celui ayant la compacité la plus basse. Les plans relatifs aux différents cas sont 
présentés en Annexe 8. Contrairement à l'étude précédente, ces chercheurs ont étudié l'impact de la 
compacité non seulement sur les besoins en chauffage, mais également sur les besoins en climatisation. 
Les résultats de leur étude sont présentés dans le tableau suivant : 
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Tableau 9 : Besoins énergétiques annuels pour les 3 formes41 

 Cas 1 Cas 2 Cas 3 

Chauffage (KWh) 9180 10290 11710 

Climatisation (KWh) 11060 11530 11160 

Besoins totaux (KWh) 20240 21820 22870 

Énergie économisée (%) - -7.81 -12.99 

 

Ainsi, comme pour l'étude précédente, une compacité importante permet de diminuer non seulement les 
besoins en chauffage, mais également les besoins en climatisation. Dans le calcul de l'indicateur Bbio, 
les besoins de chauffage et de climatisation sont pondérés avec un facteur 2, tandis que les besoins en 
éclairage sont pondérés avec un facteur 5. La prise en compte de l'influence de la compacité sur les 
besoins en éclairage est donc primordiale, car ces derniers ont un facteur très important.  

De même, les indicateurs Cep et Cep,nr prennent en compte les consommations associées au chauffage, 
à la climatisation et à l’éclairage. Par conséquent, bien que les études précédentes aient souligné une 
diminution des besoins de chauffage et de climatisation avec l'augmentation de la compacité, il est 
important de trouver un équilibre afin de permettre la pénétration de la lumière naturelle dans l'ensemble 
du bâtiment. 

 

2.1.4 L’inertie thermique 

L’inertie thermique d’un bâtiment peut se définir comme la lenteur avec laquelle un bâtiment va voir 
sa température évoluer afin d’atteindre celle de son environnement. Cela correspond ainsi en clair à la 
capacité qu’a un bâtiment à stocker de la chaleur ou de la fraîcheur et de retarder sa transmission 
(voir Figure 16). Ainsi, un bâtiment ayant une forte inertie thermique aura une température intérieure 
naturellement plus stable et ceux malgré les variations de la température extérieure. 

 

 
41 A. Boursas et Z. Mehri, Etude de l’impact de la compacité du bâtiment sur la performance énergétique d’un bâtiment résidentiel, Université 
de Constantine, 2012 
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Figure 16 : Déphasage temporel et atténuation de l'amplitude de l’onde thermique42 

L’inertie thermique d’un bâtiment dépend notamment de trois caractéristiques principales : 

 Diffusivité thermique des matériaux qui composent l’enveloppe, il s’agit de la capacité d’un 
matériau à transmettre rapidement une variation de température. Elle s’exprime en m²/s selon la 
formule suivante : a = � λ

ρC
� avec λ la conductivité thermique, ρ la masse volumique et C la chaleur 

spécifique du matériau 
 Effusivité thermique qui témoigne de la capacité de stockage thermique d’un matériau qui 

s’exprime en J. m−2. °C−1. s−
1
2  selon la formule suivante : b = (λ. ρ. C)−

1
2 où ρ, λ et C ont la même 

définition que précédemment 
 Possibilités d’échanges thermiques des matériaux aux interfaces intérieurs et extérieurs 

L’impact prédominant de l’inertie thermique se situe sur les besoins et la consommation de 
refroidissement et le confort d’été qui sont évalués par les indicateurs Bbio, Cep,nr, Cep et DH. En effet, 
un bâtiment possédant une inertie importante est en mesure durant les journées en période estivale de 
réduire les fluctuations importantes de températures en stockant les gains solaires dans l’enveloppe. Cela 
est d’autant plus efficace que les bâtiments tertiaires à usage de bureaux sont souvent dotés d’une 
proportion importante de surfaces vitrées et ont donc des apports solaires importants. Puis, avec l’arrivée 
de la nuit, la température extérieure va progressivement diminuer, on est alors en mesure de refroidir le 
bâtiment en employant la ventilation naturelle avant de renouveler ce cycle. 

 

2.1.5 Dimensionnement et répartition des ouvertures 

Lors de la conception d'un bâtiment, le dimensionnement et la répartition des surfaces vitrées 
sont des critères essentiels afin d'assurer une conception énergétique satisfaisante ainsi que le confort de 
l'utilisateur. En effet, les surfaces vitrées permettent à l'éclairage naturel de pénétrer au sein des locaux. 
Cependant, elles influencent également directement les apports solaires reçus par le bâtiment, et donc les 
besoins en chauffage, éclairage et climatisation. La répartition des fenêtres est également importante afin 
de permettre de refroidir passivement le bâtiment en utilisant la ventilation naturelle. Une simulation a 
été réalisée en faisant varier la quantité des surfaces vitrées grâce à 3 ratios surface vitrée/surface 
habitable (RVS) et en disposant ces dernières en fonction de l'orientation des façades. Dans cette étude, 

 

 
42  Verbeke, Stijn, et Amaryllis Audenaert. « Thermal Inertia in Buildings: A Review of Impacts across Climate and Building Use ». Renewable 
and Sustainable Energy Reviews, vol. 82, février 2018, p. 2300-18, https://doi.org/10.1016/j.rser.2017.08.083. 
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seule la consommation de chauffage a été étudiée pour le mois d'octobre (mi-saison) ainsi que le mois de 
janvier (hiver). Les résultats sont présentés dans la Figure 17 ci-dessous : 

 
Figure 17 : Consommation de chauffage en fonction de la disposition et de l’orientation des baies43 

Le choix de la disposition et de l'orientation des surfaces vitrées a donc un impact considérable sur la 
consommation de chauffage, avec une réduction de 10 à 15 % de cette dernière. Ainsi, plus les surfaces 
sont réparties sur la façade sud tout en minimisant le ratio RVS, plus les besoins en chauffage sont faibles.  

Il convient cependant de nuancer ces résultats, car une quantité de surfaces vitrées trop faible n'apportera 
que très peu d'éclairage naturel et augmentera donc les besoins associés à l'éclairage du bâtiment. 
Cependant, il convient de privilégier une orientation de la façade vers le sud afin de profiter des apports 
solaires en période hivernale, tout en limitant ces derniers durant la période estivale. En outre, il est 
également préférable d'éviter une orientation est-ouest. Dans ce cas, les ouvertures sont alors 
directement exposées et compte tenu de l'angle d'incidence, il est alors difficile de protéger ces 
dernières44.  

 

2.1.6 Dispositifs de protections solaires 

Une fois que les surfaces vitrées du bâtiment ont été correctement dimensionnées en termes de quantité 
et de répartition, il est essentiel de mettre en œuvre des dispositifs de protection solaire pour garantir un 
confort d'été satisfaisant pour les occupants. L'absence de tels dispositifs risque de provoquer une 
surchauffe du bâtiment, ce qui aura un impact sur les besoins et la consommation de climatisation, ainsi 
que sur le confort des occupants. 

Comme le montre la Figure 18, les apports solaires varient considérablement tout au long de l'année. Afin 
de tirer parti des avantages qu'ils offrent pendant les périodes de demi-saison et en hiver, il est essentiel 
de mettre en place des dispositifs de protection solaire, tout en veillant à maintenir le confort thermique 
des occupants pendant la saison hivernale. Ces dispositifs permettent de réguler l'entrée de chaleur 
solaire excessive pendant l'été, tout en permettant de profiter des apports solaires bienvenus en période 
plus froide. Cela contribue à optimiser le confort intérieur, à réduire la consommation d'énergie liée à la 
climatisation et à améliorer l'efficacité énergétique globale du bâtiment. 

 

 
43 T. Catalina, J. Virogne, JJ. Roux et E. Blanco, Effet de l’inertie thermique, de la surface vitrée et du coefficient de forme sur les besoins 
en chauffage d’une habitation, 2009 
44 Ademe, Guide – Confort d’été, 2011, https://www.saint-etienne.fr/sites/default/files/Guide%20ADEME%20-
%20Le%20confort%20d'%C3%A9t%C3%A9.pdf 
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Figure 18 : Apports solaires en fonction de la saison en pourcentage 

Source : Gratia, Elisabeth, et André De Herde. Thermique des immeubles de bureaux. Presses univ. de Louvain, 2006. 

L’AICVF a également étudié l’impact de différents facteurs sur le confort d’été du bâtiment tertiaire A dont 
les caractéristiques sont présentées en Annexe 5, et ce, dans différentes zones climatiques (H1a, H2b et 
H3). Bien que notre zone climatique de référence (H1c) n’ait pas été étudiée lors de ces tests de sensibilité, 
on peut remarquer plusieurs tendances. La mise en place de dispositifs de protection solaire (double 
vitrage à contrôle solaire, casquettes et brise-soleil orientables) a un effet positif sur l’indicateur DH qui 
évalue le confort thermique (voir Tableau 10). 

Tableau 10 : Synthèse de l'impact de protection solaire sur l'indicateur DH 

Zone Climatique Situation initiale (DH) Casquette (DH) Brise-soleil orientable 
(DH) 

Double vitrage avec 
protection solaire (DH) 

H1a 544 454 460 454 

H2b 756 654 643 622 

H3 2176 1950 2103 - 

Impact moyen (%) - -13% -12% – 17% 
Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

La mise en place de dispositifs de protection solaire présente un effet bénéfique en réduisant le nombre 
d'heures d'inconfort thermique pendant la période estivale. Toutefois, pour la zone H3, l'installation de 
double vitrage avec protection solaire n'a pas été spécifiquement étudiée dans notre cas d'étude et nous 
ne sommes donc pas en mesure d’analyser ce cas. 

Dans le cas étudié, ces solutions garantissent le respect du seuil haut climatisé de l'indicateur DH, mais 
elles ne permettent pas d'atteindre seul le seuil bas de cet indicateur. Par conséquent, l'utilisation d'un 
système de rafraîchissement restera nécessaire. Néanmoins, la consommation requise pour maintenir 
une température confortable sera réduite grâce à la mise en œuvre des dispositifs de protection solaire, 
ce qui impactera favorablement les indicateurs Bbio concernant les besoins en climatisation, ainsi que les 
indicateurs Cep et Cep,nr qui sont liés à la consommation énergétique de la climatisation.  

En somme, bien que l'installation de protection solaire ne suffise pas à elle seule à atteindre le seuil bas 
de l'indicateur DH, elle contribue significativement à l'optimisation de la performance énergétique du 
bâtiment en réduisant la demande énergétique associée à la climatisation. 

2.2 Efficacité énergétique 
L'évaluation de la sobriété énergétique du bâtiment est assurée par les critères relatifs à la 

consommation en énergies primaires totales (Cep) et à la consommation en énergies primaires non 
renouvelables (Cep,nr). Dans cette partie, nous allons donc étudier l'influence de différents types de 
systèmes énergétiques afin d'observer leurs impacts sur ces différents critères. Notre objectif est de 
prendre des décisions éclairées pour notre cas d'étude afin d’identifier les systèmes les plus vertueux vis-
à-vis des exigences de la RE 2020. 
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2.2.1 Systèmes de chauffage 

Comme vu précédemment, la consommation énergétique associée aux systèmes de chauffage 
constitue une part importante de la consommation énergétique des bâtiments de bureau, représentant 
en moyenne plus de 50 % de la consommation énergétique globale45. Cependant, ce pourcentage peut 
varier en fonction des conditions climatiques. La RE 2020, dans la continuité de la RT 2012, évalue la 
consommation énergétique des bâtiments au moyen de l'indicateur Cep, tout en introduisant également 
un nouvel indicateur, Cep,nr, afin d'encourager le recours aux énergies renouvelables.  

Les deux principaux éléments qui vont influencer ces indicateurs sont, d'une part, le type d'énergie utilisé, 
qui correspond à un coefficient permettant de convertir la consommation en énergie finale à la 
consommation en énergie primaire. Et d'autre part, le coefficient de performance de l'installation, qui 
témoigne de son efficacité. Dans cette partie, nous étudierons donc l'impact du système installé sur les 
indicateurs Cep et Cep,nr. L'Association des ingénieurs et techniciens spécialisés en climatique, ventilation 
et froid a réalisé une étude afin de tester l'influence de différents systèmes de chauffage sur les indicateurs 
Cep et Cep,nr. Les résultats de cette étude sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 11 : Étude de l'influence du système de chauffage concernant Cep et Cep,nr 

Zone climatique Système de chauffage installé Cep % de 
Cep_max Cep,nr % de 

Cep,nr_max 

H1a 

DRV rev 17 21% 17 23% 
PAC air/eau rev 16 19% 16 22% 

PAC eau/eau 11,1 13% 11,1 15% 
Ch gaz 17,2 21% 17,2 24% 

RCU 0 % ENR 18,2 22% 18,2 25% 
Effet Joule 41,3 50% 41,3 57% 

H2b 

DRV rev 13,1 17% 13,1 19% 
PAC air/eau rev 11,8 15% 11,8 17% 

PAC eau/eau 8,8 11% 8,8 13% 
Ch gaz 13,9 18% 13,9 20% 

RCU 0 % ENR 14,6 19% 14,6 21% 
Effet Joule 33,4 43% 33,4 48% 

H3 

DRV rev 9,1 10% 9,1 11% 
PAC air/eau rev 7,8 9% 7,8 10% 

PAC eau/eau 9,1 10% 9,1 11% 
Ch gaz 9,1 10% 9,1 11% 

RCU 0 % ENR 9,7 11% 9,7 12% 
Effet Joule 21,8 24% 21,8 27% 

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

De ce fait, le système de chauffage à effet joule est nettement défavorable concernant les indicateurs Cep 
et Cep,nr, ce qui est cohérent compte tenu du fait que le coefficient de performance (COP) de ces systèmes 
est proche de 1 ce qui signifie que pour chaque unité d'énergie électrique consommée par le générateur, 
une seule unité d'énergie thermique est produite.  

En outre, le coefficient associé à la conversion en énergie primaire de l'électricité est le plus défavorable 
(voir Tableau 2), avec une valeur de 2.3.  En comparaison, les autres sources d'énergie ont un coefficient 
de 1 concernant l'indicateur Cep et des coefficients égaux ou plus faibles relativement à l'indicateur Cep,nr 
(voir Tableau 3). Ce type de système semble donc très désavantageux concernant les critères Cep et 

 

 
45 Su, Shu, et al. « How Can Energy Saving Culture of a Company Influence Energy Behaviors and Consumptions in Its Offices? A Simulation 
and Optimization Model ». Journal of Building Engineering, vol. 58, octobre 2022, p. 105011, https://doi.org/10.1016/j.jobe.2022.105011. 
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Cep,nr. Les autres systèmes ont un impact comparable sur les deux exigences, il conviendra cependant 
d'observer l'impact des autres postes de consommation (ventilation, éclairage, climatisation) afin de 
s'assurer du respect vis-à-vis de la RE 2020. 

 

2.2.2 Systèmes de refroidissement 

La climatisation représente également une part importante dans la facture énergétique du tertiaire. 
Avec le contexte climatique actuel, le recours à la climatisation risque en outre d'augmenter dans les 
années à venir afin d'assurer le confort thermique des occupants. L'AICVF a également réalisé des tests 
de sensibilité vis-à-vis de différents systèmes de refroidissement. Les résultats de cette étude sont 
synthétisés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 12 : Étude de l'influence du système de climatisation concernant Cep et Cep,nr 

Zone climatique Système de refroidissement 
installé Cep % de Cep_max 

H1a 

DRV rev 6,9 8% 
PAC air/eau 7,9 10% 

PAC eau/eau 8,4 10% 
Groupe froid 6,5 8% 

RFU 10,3 13% 

H2b 

DRV rev 9,2 12% 
PAC air/eau 10,6 14% 

PAC eau/eau 11,1 14% 
Groupe froid 8,6 11% 

RFU 13,7 18% 

H3 

DRV rev 18,2 20% 
PAC air/eau 22,9 25% 

PAC eau/eau 18,2 20% 
Groupe froid 19 21% 

RFU 29,6 33% 
Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

Ainsi, parmi les systèmes étudiés, le système à débit de réfrigérant variable semble être le plus avantageux 
en termes de consommation énergétique. Il s’agit en outre d’un système qui est particulièrement adapté 
au petit tertiaire neuf (Sref < 5000 m²)46, il a également l’avantage d’être réversible ce qui permet en 
période hivernale de chauffer les locaux avec le même système. Les systèmes de pompes à chaleur sont 
également très performants, dans notre cas d’étude la PAC air eau réversible avait un COP de 3.06, quant 
à la PAC eau/eau, son coefficient de performance était de 3.29.  

Ces valeurs sont standards pour chaque type de PAC, ce qui signifie qu’en installant une pompe à chaleur 
disposant d’un meilleur coefficient de performance (COP) il est possible de réduire encore l’impact des 
consommations de climatisation sur les indicateurs Cep et Cep,nr. Il est observé que les écarts entre les 
valeurs de consommation d'énergie primaire pour les différents systèmes de climatisation restent 
relativement faibles excepté concernant le réseau de froid urbain (RFU). En conséquence, les avantages 
potentiels liés au choix d'un système de climatisation spécifique sont moins significatifs que ceux observés 
concernant les systèmes de chauffage, précédemment étudié. 

 

 
46   Système DRV | Guide Bâtiment Durable. https://www.guidebatimentdurable.brussels/systeme-drv. Consulté le 6 juillet 2023. 
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2.2.3 Récupération de chaleur 

Comme souligné précédemment, il convient d'approfondir l'étude concernant l'emploi du réseau de 
chaleur urbain afin de chauffer les bâtiments tertiaires à usage de bureaux. En effet, lorsque le réseau de 
chaleur urbain n'utilise pas une part issue de sources d'énergie renouvelable, on a pu observer que son 
impact concernant les indicateurs était comparable aux autres systèmes étudiés. Cependant, lorsque 
l'unité de production de chaleur est une chaufferie, celle-ci peut employer une part de combustibles issus 
de la biomasse (bois, résidus agricoles et cultures énergétiques). Une autre solution est l'emploi de la 
géothermie profonde en exploitant, lorsque cela est possible, les nappes aquifères profondes. Enfin, la 
chaleur fatale associée à la combustion de déchets peut également être exploitée. Ainsi, la part d'énergie 
issue de sources renouvelables va évoluer. Par ailleurs, l'utilisation d'un réseau de chaleur urbain est 
intéressante car, dans le cadre de la réglementation, ce facteur va influencer la valeur de l'exigence 
Icénergie_max en augmentant cette dernière de 40 % pour le seuil 2025.  

 

Tableau 13 : Étude de l'influence du % d'ENR employé 

Zone climatique Système de chauffage installé Cep,nr % de 
Cep,nr_max 

H1a 

RCU 0 % ENR 18,2 25,0% 
RCU 25 % ENR 13,65 18,8% 
RCU 50 % ENR 9,1 12,5% 
RCU 75 % ENR 5,5 7,6% 

H2b 

RCU 0 % ENR 14,6 21,2% 
RCU 25 % ENR 10,95 15,9% 
RCU 50 % ENR 7,3 10,6% 
RCU 75 % ENR 4,4 6,4% 

H3 

RCU 0 % ENR 8,8 12,8% 
RCU 25 % ENR 6,6 9,6% 
RCU 50 % ENR 4,9 6,1% 
RCU 75 % ENR 2,9 3,6% 

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

L'utilisation d'un réseau de chaleur urbain ou une part de l'énergie utilisée provient de sources 
renouvelables peut permettre, dans certains cas, d'assurer le respect vis-à-vis de la RE 2020 concernant le 
critère Cep,nr. Cependant, cette solution ne peut pas s'appliquer vis-à-vis du critère Cep, car ce dernier 
prend en compte la consommation globale d'énergie. Ainsi, si un tel système n'assure pas le respect de la 
réglementation vis-à-vis de Cep, il conviendra alors de changer le système de chauffage. De ce fait, l'emploi 
de systèmes de récupération de chaleur peut permettre, dans certains cas, d'assurer le respect vis-à-vis 
de Cep,nr, si le respect de Cep est déjà assuré. Il est essentiel de considérer la spécificité de la zone 
climatique dans l'étude afin d'évaluer la conformité de la solution envisagée avec la réglementation en 
vigueur. 

Lors de cette étude, nous avons examiné grâce aux tests de sensibilité réalisés par l'AICVF sur un bâtiment 
tertiaire, que l'influence des systèmes de chauffage et de refroidissement était importante relativement 
aux exigences concernant la consommation en énergie primaire et la consommation en énergie primaire 
non renouvelable (Cep,nr). Les résultats ont montré que les systèmes de chauffage à effet joule et le 
réseau de chaleur urbain sans énergie renouvelable étaient fortement défavorables concernant les 
indicateurs Cep et Cep,nr, tandis que d'autres systèmes tels que les pompes à chaleur et les systèmes de 
refroidissement à débit de réfrigérant variable étaient plus performants. De plus, l'utilisation de sources 
d'énergie renouvelables et la récupération de chaleur peuvent contribuer à améliorer la conformité par 
rapport aux critères énergétiques. Enfin, bien que les systèmes de climatisation aient un impact moins 
important, il est tout de même possible de diminuer la consommation en énergie primaire en 
sélectionnant le modèle le plus adapté. 
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2.3 Installation photovoltaïque 
La RE 2020 tend à encourager les acteurs de la construction à employer des systèmes de production 

d'électricité ayant recours à des sources d'énergie renouvelables. Elle introduit notamment l'indicateur 
Cep,nr qui exclut la consommation électrique provenant de l'autoconsommation issue de la production 
d'une source d'énergie renouvelable, comme les panneaux photovoltaïques. Dans le cadre de bâtiments 
de bureaux, l'installation de panneaux solaires afin d'assurer une partie ou la totalité de la consommation 
d'électricité se développe, notamment avec l'instauration de financements de la part de l'État pour 
encourager leur installation. Cela est rendu possible par l'arrêté du 9 mai 2017, qui introduit la prime à 
l'autoconsommation pour les entreprises. Le montant de cette prime dépend de la puissance de 
l'installation ainsi que de la date de raccordement.  

L'AICVF a également réalisé une simulation concernant un bâtiment de bureau de grande surface 
(Bâtiment B). Dans cette étude, les composants de l'enveloppe ont été changés afin de respecter l'exigence 
Bbiomax  (Opti-FOB), et les caractéristiques de son enveloppe sont présentées dans l'Annexe 5. Cette étude 
a été menée dans 3 zones climatiques (H1a, H2b et H3), et 4 situations ont été étudiées : une première 
sans panneau solaire installé, puis 3 configurations avec respectivement 50 %, 75 % et 100 % du toit 
recouvert de panneaux photovoltaïques. Les résultats de cette étude sont présentés dans le tableau ci-
dessous : 

Tableau 14 : Influence de l'installation de panneaux photovoltaïques sur Cep,nr 

Zone climatique  H1a H2b H3 
Cep,nr 0 % PV (kWhep/m².an) 68,2 65,9 74,7 

Cep,nr  50 % PV (kWhep/m².an) 57,1 55,1 57,4 
Impact PV 50 % (%) -16% -16% -23% 

Cep,nr 75 % PV (kWhep/m².an) 53,7 51,3 52,2 
Impact PV 75 % (%) -21% -22% -30% 

Cep,nr 100 % PV 
(kWhep/m².an) 50,4 47,6 46,6 

Impact PV 100 % (%) -26% -28% -38% 
Cep,nr_max 72,8 69 80,2 

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 

Ainsi, déjà dans la situation initiale, compte tenu des caractéristiques de l'enveloppe, le bâtiment 
satisfaisait à l'exigence concernant la consommation en énergie primaire non renouvelable (Cep, nr). 
Cependant, cette étude nous montre l'impact en fonction de la surface de panneaux solaires installée sur 
l'indicateur Cep,nr. Plus on installe de panneaux solaires, plus l'indicateur Cep,nr de notre bâtiment 
diminue, ce qui est cohérent, car plus la surface est grande, plus la quantité d'électricité produite sera 
importante.  

La part de l'énergie autoconsommée étant comptée comme nulle lors de la conversion de l'énergie finale 
en énergie primaire, l'indicateur Cep,nr du bâtiment sera donc plus faible. En outre, concernant les zones 
climatiques H1a et H2b, la baisse de l'indicateur Cep,nr associée à l'installation de panneaux solaires est 
comparable. Par ailleurs, dans la zone climatique H3 qui correspond à un climat méditerranéen, l'impact 
de l'installation de panneaux solaires est nettement plus fort. Cela s'explique, car la production d'une 
installation photovoltaïque dépend notamment de l'ensoleillement de la localisation géographique 
choisie. La figure ci-dessous présente la carte d'ensoleillement de la France et permet ainsi de prévoir la 
production électrique d'une installation photovoltaïque (voir Figure 19) : 
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Figure 19 : Carte de l'ensoleillement en France 

Source : ADEME, https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/maison/travaux/chauffer-leau-soleil 

 

Il est donc cohérent que l'impact associé à l'installation de panneaux photovoltaïques dans les zones H1a 
et H2b soit presque identique, étant donné que ces zones bénéficient d'une durée d'ensoleillement 
similaire. De plus, étant donné que notre exemple d'application se situe dans la zone climatique H1c du 
département du Rhône, où l'ensoleillement est supérieur à celui des zones H1a et H2b, on peut supposer 
que l'impact de l'installation de panneaux photovoltaïques sera plus important. Il serait intéressant, à la 
lumière des résultats de cette étude, d'analyser les impacts de l'implantation de panneaux solaires 
photovoltaïques sur notre bâtiment tout en prenant évidement en compte l’impact carbone associé à cette 
installation.  

 

2.4 Impact carbone des matériaux 
Depuis plusieurs années, outre la consommation énergétique des bâtiments, l'empreinte carbone 

des matériaux de construction ainsi que celle de leur mise en œuvre est devenue un sujet central afin de 
rendre le secteur du bâtiment plus durable. En effet, sous l'impulsion de groupements écologiques dans 
les années 1990, la prise en compte des caractéristiques environnementales des bâtiments a 
progressivement gagné en importance dans un contexte public, suscitant un débat croissant. Face à 
l'absence d'approches scientifiques afin de quantifier cet aspect, des acteurs publics comme le CSTB 
(Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) ont développé un outil afin de quantifier de manière 
rigoureuse l'impact environnemental d'un projet sur l'ensemble de sa durée de vie, il s'agit de l'analyse 
de cycle de vie. Cette méthode est utilisée dans le cadre du calcul de l'indicateur Icconstruction de la RE 2020. 

 

2.4.1 Fiches environnementales 

La RE 2020 prend en compte cet impact à travers l'indicateur Icconstruction qui évalue la quantité de CO2 
émise pendant le chantier ainsi que celle associée aux matériaux de construction. La méthode de calcul a 
été détaillée précédemment et repose notamment sur des fiches environnementales disponibles sur la 
base INIES. Ces fiches se présentent sous plusieurs types (voir Tableau 1). À l'heure actuelle, la base INIES 
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est encore en développement, et de nouvelles fiches sont régulièrement ajoutées. Dans le cadre de 
l'analyse de cycle de vie, plusieurs catégories de données environnementales peuvent être utilisées : 

 FDES (Fiches de Données Environnementales et Sanitaires) qui peuvent être spécifiques à un 
produit ou collectives, regroupant plusieurs produits possédant les mêmes caractéristiques. Elles 
fournissent des données concernant les émissions de gaz à effet de serre, la consommation 
énergétique ou la pollution de l'eau. Au 31 août 2022, 17 % des fiches FDES étaient collectives et 
83 % individuelles. 

 PEP (Profils Environnementaux de Produits) qui peuvent également être spécifiques à un produit 
ou collectifs. Ils évaluent non seulement les impacts environnementaux des produits, mais 
également des données socio-économiques, ce qui permet de réaliser des études plus larges. Au 
31 août 2022, seuls 8 % des fiches PEP étaient collectives et 92 % individuelles. 

 DED (Données Environnementales par Défaut), élaborées par les acteurs publics, ces dernières 
ont été développées afin de fournir des informations environnementales pour faciliter 
l'élaboration des analyses cycle de vie. 

 

Au 31 octobre 2022, les données de la base INIES se répartissaient de la façon suivante :  

 
Figure 20 : Répartition de données de la base INIES 

Source : Base INIES, https://www.inies.fr/les-chiffres-cles-2022/ 

Il y a de ce fait une prédominance des fiches FDES, ce qui témoigne d'un effort de l'ensemble des acteurs 
de la filière pour fournir des fiches spécifiques permettant d'évaluer de manière précise les impacts 
environnementaux des produits de la construction. Bien que les données environnementales par défaut 
représentent toujours un tiers des fiches de référence, les acteurs de la construction se sont mobilisés afin 
d'améliorer le référencement des produits de construction. Ainsi, au cours de l'année 2022, la base INIES 
a vu son nombre de fiches FDES augmenter de près de 29 %, et l'augmentation était de 14 % pour les 
PEP47.  

À l'heure actuelle, une des difficultés rencontrées par les bureaux d'études chargés de la réalisation des 
ACV est le manque de données concernant certaines catégories de produits. Par exemple, concernant le 
lot 7 relatif au revêtement des sols, à la peinture et aux produits de décoration, les DED représentent 26 
% des fiches. En fonction de la catégorie de la fiche, l'impact carbone peut être fortement variable. J'ai donc 
réalisé une étude concernant les sous-lots sols durs, sols souples et les faux plafonds, car ce sont des lots 
sur lesquels il est facilement possible pour une entreprise comme EIFFAGE CONSTRCUTION 
CONFLUENCES, en tant que maître d'œuvre, d'intervenir afin de modifier les choix des matériaux. Cette 
étude se trouve en Annexe 9 et a été réalisée sur la base de 4 projets tertiaires. Sa visée était de connaître 
l'état actuel du référencement des produits employés par EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES, ainsi 
que d'identifier des leviers concernant ces derniers. Ainsi, concernant les sols souples, les fiches 
environnementales relatives à la moquette sont toutes collectives et très peu de fiches FDES individuelles 
existent à l'heure actuelle. En outre, à l'heure actuelle, certains produits sont inscrits dans le CCTP, mais 

 

 
47   Oury, Nadège. « Les chiffres clés 2022 ». INIES, 24 novembre 2022, https://www.inies.fr/les-chiffres-cles-2022/. 
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en phase d'exécution, d'autres sont installés et ces derniers ne sont pas toujours référencés. Enfin, 
concernant les sols durs, seuls certains fabricants ont fait produire des fiches FDES qui ne couvrent 
souvent que les carreaux. Ainsi, il est nécessaire d'employer des DED concernant les plinthes et les 
faïences, par exemple. En outre, nous avons pu observer des disparités concernant l'impact carbone de 
produits similaires en fonction du type de fiche employé. Ce comparatif a été réalisé au moyen 
d'ECOSOURCE, qui est une solution développée par EIFFAGE permettant de comparer l'impact carbone de 
différents produits. Les résultats de ce comparatif concernant un carreau en grès cérame sont présentés 
dans la Figure 21 ci-dessous : 

 
Figure 21 : Comparatif de l'impact carbone de différents carreaux en grès cérame 

Source : ECOSOURCE ; https://ecosource.eiffage.com/comparison/ 

De ce fait, la DED relative à ce produit est nettement défavorable concernant l’empreinte carbone, par 
ailleurs, il y a des disparités concernant les fiches FDES en fonction du fabricant. Il est donc préférable de 
choisir en amont des produits référencés dans la base INIES afin de ne pas pénaliser le projet concernant 
l’ACV. Enfin, dans le cadre d’un projet de bureau en R+5 à Lyon, EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES 
a fait réaliser par un bureau d’étude (C+POS) une ACV afin d’évaluer l’empreinte carbone du projet vis-à-
vis de la RE 2020. Lors de la saisie des données environnementales des composants, voici la répartition 
des fiches utilisées : 

 2 fiches FDES individuelles ; 
 18 fiches FDES collectives ; 
 48 fiches DED ; 
 6 lots forfaitaires. 

La Figure 22 détaille la valeur de l’indicateur Icconstruction du projet avec la saisie des données 
environnementales initiales :  

 
Figure 22 : Indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧 initial 

Source : Etude ACV Bellecombe, C+POS 

Ainsi, avec les données actuelles, le projet ne satisfaisait pas à l'indicateur Icconstruction de la RE 2020. Afin 
de diminuer l'impact carbone du projet, plusieurs modifications ont été entreprises concernant le béton, 
le bardage, les moquettes, les menuiseries, les planchers techniques et les ascenseurs. Ces dernières sont 
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détaillées en Annexe 10. Hormis la référence du béton qui a été changée, les autres produits ont des 
caractéristiques similaires aux données initiales. La seule variable qui a évolué est le type de fiche utilisée 
pour l'ACV, les DED où les FDES collectives ont ainsi été remplacées par des FDES individuelles qui ont un 
impact plus faible. De ce fait, le bureau d'études a de nouveau calculé l'indicateur Icconstruction qui est 
présenté sur la Figure 23 : 

 
Figure 23 : Indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧 final 

Source : Etude ACV Bellecombe, C+POS 

En conséquence, l'indicateur Icconstruction du projet a connu une baisse d'environ 22%, ce qui permet 
désormais de satisfaire l'exigence Icconstruction_max de l'année 2022 avec une marge de 10%. L'étude réalisée 
ici se concentre uniquement sur le seuil fixé pour l'année 2022, qui est l'exigence que le bâtiment doit 
respecter. Cependant, il convient de noter que l'exigence Icconstruction_max  deviendra de plus en plus stricte 
à l'avenir. Compte tenu de la marge actuelle par rapport au critère de 2022, il sera difficile pour le projet, 
dans son état actuel, de respecter les futures exigences. 

La RE 2020 prend en compte l'impact environnemental des matériaux de construction et des émissions 
de CO2 liées au chantier à travers l'indicateur Icconstruction. L'étude utilise des fiches environnementales de 
la base INIES, comprenant des fiches FDES, PEP et DED. Les fiches FDES individuelles et collectives sont 
largement utilisées, mais il reste encore des fiches DED par défaut. L'analyse de cycle de vie montre 
l'importance de choisir des produits référencés dans la base INIES pour réduire l'empreinte carbone. Des 
modifications ont été apportées à un projet spécifique, ce qui a permis de respecter les exigences de 2022, 
mais il sera difficile de satisfaire les futures exigences avec la marge actuelle. 

 

2.4.2 Emploi de matériaux biosourcés 

Les matériaux biosourcés sont des matériaux obtenus à partir de sources organiques renouvelables 
qui peuvent être d'origine animale ou végétale. La particularité de ces matériaux est que durant leur durée 
de vie, ils sont capables de capter les émissions de CO2 qui peuvent être notamment produites par les 
autres matériaux de construction. Ce phénomène est appelé la séquestration du CO2 et dépend 
notamment des propriétés des matériaux. Une étude réalisée en 2019 présente la capacité de certains 
matériaux biosourcés à capter du carbone durant leur durée de vie (voir Figure 24) : 

 
Figure 24 : Proportion de CO2 stocké en faction de la nature des matériaux biosourcés 

Source : Lecompte 2019 

Les quantités de CO2 séquestrées par les différents matériaux biosourcés présentent peu de variations 
en fonction de leur nature. Cependant, des facteurs tels que l'humidité peuvent limiter leur capacité à 
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stocker le CO2, ce qui met en évidence une spécificité importante de ces matériaux. Étant donné leur 
origine organique, ils nécessitent des méthodes de construction spécifiques afin de préserver leurs 
propriétés et éviter toute détérioration. Ainsi, notamment si l'isolation ou le traitement n'est pas réalisé 
correctement, on peut observer une dégradation de leur performance vis-à-vis de la séquestration du CO2 
due à la présence d'humidité. L'emploi de ces matériaux est donc particulièrement intéressant car dans 
son calcul, l'indicateur Icconstruction prend en compte les émissions de CO2 émises durant l'ensemble du 
cycle de vie du matériau. En comparaison à un matériau traditionnel, les émissions de CO2 seront donc 
moins importantes, car la méthode de calcul prendra en compte l'ensemble du CO2 capté par ces derniers 
durant leur phase de durée de vie. Afin d'illustrer ce propos, on se propose d'étudier l'exemple de 
différents isolants pour cloison : deux d'origine biosourcée (la laine de chanvre et de lin) et deux 
traditionnels (la laine de roche et la laine de verre). Pour pouvoir comparer ces produits, on a fixé la 
résistance thermique à 5 m²·K/W afin d'avoir des matériaux possédant les mêmes caractéristiques. Cette 
comparaison a été réalisée avec ECOSOURCE et les fiches utilisées sont toutes des données 
environnementales par défaut (voir Figure 25) : 

 
Figure 25 : Comparaison de différents isolants classique et biosourcés 

 

L'isolant à base de laine de roche est donc celui qui présente l'impact carbone le plus défavorable. La laine 
de verre reste tout de même deux fois supérieure aux deux autres isolants biosourcés. Cette différence 
s'explique par le fait que l'empreinte carbone associée à la durée de vie d'un composant biosourcé est 
nulle ou négative, rendant leur utilisation nettement avantageuse pour limiter l'empreinte carbone d'un 
projet. 

La comparaison a été effectuée à l'aide de données environnementales par défaut. Cependant, il existe 
des données spécifiques pour les isolants en laine de chanvre et de lin qui montrent un impact carbone 
négatif. Néanmoins, ces données sont liées à des plaques d'épaisseurs variables, ce qui les a exclues de 
cette comparaison. 

Les matériaux biosourcés sont dérivés de sources renouvelables et ont la capacité de capturer les 
émissions de CO2 pendant leur durée de vie. Leur utilisation dans la construction offre une solution 
intéressante pour réduire l'empreinte carbone des bâtiments. Cependant, une manipulation adéquate et 
la préservation de l'humidité sont cruciales pour leur efficacité. Les matériaux biosourcés représentent 
ainsi des solutions écologiques pour limiter l'impact environnemental des projets de construction. 

 

En conclusion, l'empreinte carbone des matériaux de construction est devenue un enjeu central pour 
rendre le secteur du bâtiment plus durable. L'analyse de cycle de vie, basée sur des fiches 
environnementales de la base INIES, permet de quantifier rigoureusement l'impact environnemental d'un 
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projet. Les matériaux biosourcés, issus de sources renouvelables, ont la capacité de capturer les émissions 
de CO2, en faisant une option attrayante pour réduire l'empreinte carbone des constructions. Toutefois, 
une manipulation adéquate est essentielle pour préserver leurs propriétés et éviter tout impact négatif lié 
à l'humidité. L'utilisation de produits référencés dans la base INIES peut également contribuer à réduire 
l'empreinte carbone des projets de construction. En somme, l'emploi de matériaux biosourcés offre des 
solutions écologiques pour limiter l'impact environnemental du secteur du bâtiment. 

3.  Application et analyse des leviers à un cas d’étude 
 

 Notre cas d’étude est le projet de construction du nouveau siège de la société AREA, le bâtiment 
est un R+2 qui se compose de deux ailes presque symétriques et d’une partie centrale qui joint les deux 
appelée HUB que l’on peut voir sur la Figure 26 ci-dessous : 

 
Figure 26 : Projet de construction du siège d'AREA à Jonage 

Source : https://gd-air.fr/projet/futur-siege-social-darea-aprr-jonage/ 

Les travaux ont débuté le 1er décembre 2021 et le bâtiment a été livré le 28 février 2023. Le projet « AREA » 
est donc un bâtiment tertiaire à usage de bureau qui n'était pas soumis à la RE 2020 mais à la RT 2012, car 
son permis de construire a été demandé avant le 1er juillet 2022. 

Le bâtiment est certifié BREAM Very good, et il y a par rapport eu une volonté de limiter l'impact carbone 
du gros œuvre en utilisant des bétons plus vertueux. Ce projet, étant donné sa typologie, constitue un cas 
d'étude idéal car il dispose d'un seul usage, est d'une taille standard en comparaison avec les autres 
projets tertiaires d’EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES, et a été construit juste avant l'entrée en 
vigueur de la RE2020. On s’intéressera ici uniquement aux modifications réalisables par une entreprise 
générale de construction comme EIFFAGE CONSTRCUTION CONFLUENCES afin de rendre le projet RE 
2020. 

   

3.1 Situation initiale 
Nous allons ici analyser le bâtiment sous l’angle de la RE 2020 à l’aide du logiciel ClimaWin 2020 et 

Vizcab. Afin de de se conformer à la réglementation en vigueur, le bâtiment doit respecter certaines valeurs 
seuils associées à des indicateurs (exigences de résultats), en plus de satisfaire à des exigences de 
moyens.  
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3.1.1 Exigences de moyens 

A l’issue de la saisie de l’ensemble des éléments de l’enveloppe du bâtiment en accord avec les 
informations issues de la modélisation RT 2012 existante, nous avons pu observer que notre bâtiment ne 
respectait pas en l’état plusieurs exigences de moyen de la RE 2020. 

D’abord, nous avons reçu une notification concernant la non-conformité d’un type de menuiserie. Lors 
de sa conception, les éléments de l’enveloppe du bâtiment ont été choisi afin d’assurer la conformité de 
ce dernier vis-à-vis de la RT 2012 or désormais les exigences ont évolué et sont maintenant plus strictes. 
Le facteur solaire avec protection en été des vitrages pour les murs rideaux dépassait la limite autorisée, 
ayant une valeur de 0,623, alors que, compte tenu de l'altitude du projet et de la zone climatique, cette 
valeur ne devait pas excéder 0,45 pour être conforme à la réglementation. Afin de répondre à cette 
exigence, une décision a été prise pour substituer le vitrage initial, désigné sous le nom de PLANITHERM 
des E.T.S Saint Gobain, par le vitrage COOL-LITE XTREM, également des E.T.S Saint Gobain. Ce dernier était 
mis en place sur les autres menuiseries et qui conserve des propriétés thermiques semblables, son facteur 
solaire offre la capacité de se conformer aux normes réglementaires. Les caractéristiques spécifiques de 
ce vitrage sont exposées dans la Figure 27 ci-dessous :  

 
Figure 27 : Caractéristiques thermiques du nouveau vitrage 

Source : ClimaWin2020 

Par ailleurs, concernant l’ouverture des baies la RE2020 stipule dans l’article 25 du chapitre X relatif au 
confort d’été que : « Sauf si les règles d'hygiène ou de sécurité l'interdisent, les baies d'un même local autre 
qu'à occupation passagère s'ouvrent sur au moins 30 % de leur surface totale. Cette limite est ramenée à 
10 % dans le cas des locaux pour lesquels la différence d'altitude entre le point bas de son ouverture la 
plus basse et le point haut de son ouverture la plus haute est égale ou supérieure à 4 m »48. Cette exigence 
n'est pas satisfaite dans notre cas d’étude car les locaux à usage de bureau de l’aile B ont respectivement 
un pourcentage d’ouverture de : 

 RDC : 27.98 % 
 R+1 : 26.12 % 
 R+2 : 28.22 % 

Respecter cette exigence de moyen sans procéder à des modifications architecturales importantes est 
difficile, c'est pourquoi la répartition des ouvertures des baies restera inchangée dans la suite de notre 
étude afin d’être en accord avec la réalité du bâtiment existant. Il est tout de même à noter que ces 
vérifications devront être effectuées à l’avenir en amont du projet afin de s’assurer du respect de 
l’ensemble des exigences de la réglementation. 

 

 

 
48 Arrêté du 4 août 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments en France 
métropolitaine et portant approbation de la méthode de calcul prévue à l'article R. 172-6 du code de la construction et de l'habitation, 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/8/4/LOGL2107359A/jo/article_25 
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3.1.2 Exigences de résultats 

Par la suite, à l’aide du logiciel ClimaWin2020, après avoir importé l'enveloppe de l'étude RT2012 
réalisée par le bureau d'étude Opera Fluides, nous avons pu déterminer la position actuelle de notre 
bâtiment vis-à-vis des différentes exigences de résultats de la RE2020. Les résultats de cette 
expérimentation sont présentés dans la figure ci-dessous : 

 
Figure 28 : Résultats RE2020 du projet AREA 

Source : ClimaWin2020 

Dans l'analyse du projet, nous constatons que seul les indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄  et Bbio (seuil 2022) sont 
conformes à la réglementation, avec des écarts respectifs de 46 % et 1.4 % par rapport aux seuils prescrits. 
Cependant, les indicateurs Cep, Cep, nr et DH ne respectent pas la réglementation et présentent des écarts 
variables par rapport aux seuils spécifiés. Par ailleurs concernant l’indicateur Bbio, seul le seuil 2022 est 
satisfait, les seuils 2025 et 2028 ne sont pas atteints. 

Pour étudier l'impact carbone du projet, nous avons utilisé le logiciel Vizcab, qui permet d'effectuer des 
analyses du cycle de vie dynamique, conformément aux recommandations de la RE2020. Les données ont 
été saisies à partir des différents éléments constitutifs du projet, en utilisant les informations du cahier 
des clauses techniques et particulières (CCTP), du dossier des ouvrages exécutés (DOE) ainsi que de la liste 
des échantillons.  

Chaque élément a été associé en priorité à une fiche individuelle lorsque celle-ci existait, sinon à une fiche 
collective, et en dernier recours à des données environnementales par défaut. Dans certains cas, la RE2020 
propose des valeurs forfaitaires pour simplifier la saisie de certains lots. Bien que ces valeurs soient plus 
défavorables, elles ont été utilisées en raison du manque de données actuelles dans la base INIES 
concernant ces éléments, rendant leur saisie complexe. Les lots concernés par la saisie forfaitaire dans le 
cadre de notre étude sont :  

 Lot 9 
 Lot 10 : réseau et énergie (courant fort) ; 
 Lot 11 : réseau d’énergie (courant faible) ; 
 Sous-lot 8.1 : équipements de production chaud/froid hors cogénération ; 
 Sous-lot 8.3 : système d’émission ; 
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 Sous-lot 8.4 : traitement de l’air et éléments de désenfumage. 

Par ailleurs, le calcul de l'impact carbone du chantier, qui est pris en compte dans le calcul de l'indicateur 
Icconstruction, est réalisé de manière automatique à l'aide de Vizcab avec la saisie des éléments suivants : 

 Consommations électriques durant le chantier ; 
 Consommations en eau durant le chantier ; 
 Quantité de terre excavée, importée ou évacuée durant le chantier. 

Un fois l’ensemble de ces éléments saisis, on a été en mesure de connaître l’impact carbone de la 
construction de ce projet sur l’ensemble de sa durée de vie (voir Figure 29) :  

 
Figure 29 : Indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧, du projet AREA 

Source : Vizcab 

Notre projet satisfait donc au seuil 2022 de l’indicateur Icconstruction avec un écart de 7 % vis-à-vis de ce 
dernier. En revanche, les seuils 2025, 2028 et 2031 ne sont pas satisfaits il conviendra donc d’essayer de 
réduire davantage l’impact carbone du projet en faisant varier ses composants pour anticiper le futur 
durcissement du seuil concernant les émissions de CO2 associées à la construction de notre bâtiment. 

Désormais notre bâtiment satisfait eux exigences de moyen de la RE 2020, concernant les exigences de 
résultats, les indicateurs Icénergie  et Bbio (seuil 2022) et Icconstruction (seuil 2022) sont respectés. Cependant, 
les indicateurs Cep et Cep,nr ne sont ici pas atteints de même que les futurs seuils à partir de l’année 2025 
des indicateurs Bbio et Icconstruction.  

 

3.2 Modification de l’enveloppe 
Les modifications de l’enveloppe du bâtiment exercent d’abord une influence sur les indicateurs 

concernant les besoins énergétiques (Bbio), les consommations associées (Cep et Cep,nr) ainsi que 
l’impact carbone de ces consommation (𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 ). Par ailleurs, les modifications de l’enveloppe du bâtiment 
vont modifier ses composants et exerceront donc une influence sur son impact carbone mesuré par 
l’indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧. Nous allons donc ici identifier les impacts de 3 différents leviers identifiés 
précédemment :  

 Isolation par l’extérieur ; 
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 Protections solaire ; 
 Béton bas-carbones. 

 

3.2.1 Isolation par l’extérieur 

Comme identifié précédemment, un des leviers afin d’agir sur les indicateurs Bbio, Icénergie, Cep, Cep,nr 
réside dans l’amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du bâtiment. Une solution 
facilement réalisable pour une entreprise en charge de projets de construction de bâtiment tertiaire à 
usage de bureaux réside dans le renforcement de l’isolation thermique du bâtiment. Dans notre cas 
d’étude, l’isolation a été traité par l’extérieur (ITE) car la façade du bâtiment est recouverte de bardage. 
Nous allons donc concentrer notre attention exclusivement sur les options de variation relatives à 
l'isolation par l'extérieur du bâtiment. En tant qu'entreprise de construction générale, EIFFAGE 
CONSTRUCTION CONFLUENCES ne dispose pas de la capacité de modifier les choix architecturaux liés à 
l'enveloppe, sauf dans le cadre des projets de conception-construction, qui demeurent peu nombreux. 
Ainsi, notre focalisation se portera ici sur l'impact de l'isolation des parties spécifiques de notre bâtiment 
suivantes : 

 Les planchers bas ; 
 Les murs extérieurs ;  
 La toiture.  

L’étude de l’influence sur l’indicateur Icconstruction n’a été étudié que dans le cas de l’isolation des murs car 
l’influence sur ce paramètre était négligeable compte tenu des faibles surfaces d’isolation du plancher bas 
et de la toiture et du faible écart entre les données environnementales des solutions étudiées.  

Dans le contexte de notre étude, les valeurs de l'indicateur Cep, nr sont identiques, car le bâtiment ne 
bénéficie pas actuellement de systèmes de production d'énergie provenant de sources renouvelables. 
Ainsi, dans cette configuration, nous avons Cep = Cep, nr. 

 Isolation des planchers bas 

Initialement, l'isolation thermique des planchers bas était réalisée au moyen d'une couche de flocage de 
16 cm qui correspond ici au scénario 0 (S0) présenté dans le Tableau 15. Dans le cadre de cette étude, 
nous analyserons l'impact de l'épaisseur de la couche de flocage à travers les scénarios suivants : 

 S1 : 20 cm de flocage 
 S2 : 24 cm de flocage 

Nous étudierons également les performances d'une plaque d'isolation de type Ets ROCKWOOL portant la 
référence 305 654. Cette plaque a été conçue pour isoler les planchers bas en utilisant une couche de laine 
de roche d'une épaisseur de 10.2 cm (S3). La différence entre le scénario 0 et les différents scénarios est 
présentées ci-dessous (voir Tableau 15). 

Tableau 15 : Influence de l'isolation du plancher sous-dalle par l’extérieur 

 

L'augmentation de l’épaisseur de l'isolant appliqué par flocage a engendré une diminution des indicateurs 
énergétiques associés au chauffage ( Bbiochauffage,  Cepchauffage et Ic_énergiechauffage). Cependant, les besoins 
en climatisation, des niveaux de consommation associés, ainsi que de l'impact carbone correspondant, 
ont eu subi une augmentation d’autant plus importante que l’épaisseur du flocage était considérable. En 
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ce qui concerne l'isolation réalisée au moyen du panneau de laine de roche, elle s'est traduite une 
augmentation des indicateurs Bbiochauffage,  Cepchauffage et Ic_énergiechauffage et une légère diminution des 
indicateurs inhérents à la climatisation.  

 Il est important de noter que l'indicateur DH (Degré-heure) a été impacté de manière négative dans tous 
nos scénarios excepté dans le cas de l’emploi de la laine de roche. Cette constatation s'avère cohérente, 
puisque l'amélioration des performances de l'isolation entraîne une plus grande propension de notre 
bâtiment à emmagasiner de la chaleur, ce qui requiert par conséquent un recours accru à la climatisation 
pour maintenir un niveau de confort thermique satisfaisant pour les occupants. 

 ITE des murs extérieurs 

Les murs extérieurs sont isolés au moyen de panneaux Rockfaçade des Ets ROCKWHOOL constitué d’une 
épaisseur de 16 cm de laine de roche (S0). Afin d’étudier l’influence de l’isolation des murs extérieurs, on 
s’intéresseras ici à différents types d’isolants pour lesquels les épaisseurs suivantes ont été analysées : 160 
mm, 200 mm et 240 mm afin d’étudier également l’impact de l’épaisseur d’isolants sur les différents 
indicateurs de la RE 2020. Les résultats des différents scénarios sont présentés dans le Tableau 16 ci-
dessous :  

Tableau 16 : Influence de l'isolation des murs extérieurs 

 
 

D'abord, il est perceptible que concernant la mise en place d’isolation à base de laine de roche, de laine 
de bois et de laine de verre, tout comme dans le cas antérieur, l'augmentation de l'épaisseur de l'isolant 
se révèle avantageux en ce qui concerne les paramètres liés au chauffage, tandis qu'il s'avère défavorable 
par rapport aux indicateurs associés à la climatisation. Par ailleurs, lorsque les épaisseurs d'isolant sont 
équivalentes, la laine de verre se positionne comme le matériau le plus adapté en termes de chauffage, 
mais engendre également la plus notable hausse des besoins en climatisation. Cependant, l'effet global 
demeure positif pour ces 3 isolants puisque les indicateurs Cep, Bbio et Icénergie  manifestent néanmoins 
une réduction. Il convient de remarquer que l'indicateur DH témoigne d'une influence négative à travers 
l'ensemble des scénarii lorsque l'isolation adoptée se compose de laine de roche ou de laine de verre. En 
contraste, en ce qui concerne la laine de bois, une légère diminution de cet indicateur est perceptible pour 
le panneau d'une épaisseur de 16 cm, tandis qu'une augmentation est observée pour les épaisseurs de 
200 et 240 mm. 
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Pour ce qui est des isolants biosourcés à l’exception de la laine de bois étudiée précédemment, 
l'augmentation de l'épaisseur de l'isolant induit une diminution des besoins énergétiques, des niveaux de 
consommation et de l'impact environnemental de la climatisation. En revanche, elle a des effets négatifs 
sur les paramètres relatifs au chauffage. Les indicateurs globaux Bbio, Cep et Icénergie   sont eux aussi 
légèrement impactés de manière défavorable. Malgré cela, les isolants biosourcés présentent des 
avantages notables en matière de confort estival, et il est possible d'observer une corrélation entre la faible 
épaisseur de l'isolant et une réduction de l'indicateur DH (degré-heure). 

On s'intéresse désormais à l'évaluation de l'impact sur le réchauffement climatique associé à la mise en 
place de nos différentes solutions. L'étude de l'impact carbone associé à la mise en place d'1 m² d'isolant 
pour chacun de nos scénarios d’étude est présentée dans le tableau ci-dessous (voir Figure 30) : 

 
Figure 30 : Impact carbone en fonction de l'isolation par l'extérieur des murs choisie (kg CO2 eq) 

Source : Base INIES 

Les données environnementales relatives à la fibre de chanvre et à la paille n'ont pas permis d'incorporer 
l'effet de l'épaisseur de l'isolant sur l'impact carbone. Néanmoins, les fiches environnementales 
fournissaient un intervalle d’épaisseur incluant les valeurs de nos différents scénarios, permettant ainsi 
l'application de ces données pour le calcul de l'impact carbone associé à l'implémentation de ces types 
d'isolants. Il est observé que concernant l'indicateur Icconstruction, la laine de bois se positionne en tant que 
matériau le plus bénéfique, suivi de près par la paille. Ces isolants affichent un impact positif en raison du 
phénomène de séquestration du carbone. La fibre de chanvre, quant à elle, présente un impact 
légèrement négatif, toutefois, demeure bien plus favorable que les isolants composés de laine de verre ou 
de laine de roche, lesquels s'avèrent défavorables en ce qui concerne l'impact carbone de notre structure 
bâtie. 

 Isolation des toitures 

L'isolation des toitures dans notre projet a été réalisée en appliquant une couche de 10 cm de mousse 
polyuréthane sur les parties accessibles et une couche de 20 cm sur les parties non accessibles. Notre 
analyse se concentrera d'une part sur l'impact de l'augmentation de l'épaisseur de la mousse 
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polyuréthane, en veillant à maintenir la différence initiale de 10 cm entre les zones accessibles et non 
accessibles. D'autre part, nous examinerons également les effets de l'application d'une isolation en laine 
de roche avec les mêmes épaisseurs que celles de la mousse polyuréthane. Les résultats complets de cette 
étude sont présentés dans le tableau suivant (voir Tableau 17) :  

Tableau 17 : Etude de l'influence de l'isolation de la toiture 

 

 

Comme précédemment observé, l'augmentation de l'épaisseur de la mousse polyuréthane exerce un effet 
bénéfique sur les paramètres liés au chauffage. Cependant, l'utilisation de la laine de roche se traduit 
néanmoins par une hausse générale des besoins en chauffage, des niveaux de consommation et de 
l'impact carbone associé, tandis qu'elle apporte une amélioration légère au confort thermique estival en 
réduisant le nombre de degrés heure d'inconfort. 

Les indicateurs relatifs à la climatisation n'ont pas affiché de variations significatives dans chacun de nos 
scénarios par rapport à notre cas d'étude. Cette observation pourrait être attribuée à la surface 
relativement réduite de la toiture, qui peut ne pas engendrer d'impacts substantiels sur ces indicateurs. 

 

Pour conclure, l'augmentation de l'épaisseur de l'isolant a été observée comme un moyen d'améliorer les 
performances du bâtiment en ce qui concerne les indicateurs de la RE 2020 liés au chauffage. Toutefois, 
cette augmentation entraîne également une hausse des besoins, des consommations de climatisation et 
de l'impact carbone associé, bien que les indicateurs globaux (Cep, Bbio et Icénergie) aient subi une légère 
diminution. De plus, elle nuit au confort estival des occupants en augmentant le nombre d'heures 
d'inconfort durant la période estivale, or dans le cadre de la réglementation il est également nécessaire de 
respecter cette exigence, il convient donc d’appliquer ces solutions avec prudence. 

En ce qui concerne les matériaux biosourcés, il a été constaté que les isolants biosourcés ont un effet 
positif sur les besoins de refroidissement, le confort estival et l'impact carbone associé à l'isolation. 
Cependant, il est important de noter que les particularités de mise en œuvre des matériaux biosourcés 
rendent leur utilisation difficile en toiture et sous la dalle, en raison des contraintes environnementales 
directes telles que l'humidité, par exemple.  

 

3.2.2 Mise en place de dispositif de protection solaire 

Les dispositifs de protections solaires installés sur notre bâtiment sont les suivants : 

 Au nord des stores intérieurs sont présents sur les ouvertures ;  
 Les autres baies sont protégées au moyen de brise-soleil orientables (BSO) ; 
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 Les murs rideaux qui ne disposent d’aucune protection.  

On a pu observer précédemment que les dispositifs de protection solaires sont un levier important afin 
de diminuer le recours à la climatisation et pour améliorer le confort d’été. On étudiera donc ici différents 
scénarios :  

 Mise en place de stores intérieurs sur les murs rideaux 
 Mise en place de BSO sur les murs rideaux 
 Mise en place de BSO sur l’ensemble des menuiseries du bâtiment 

L’analyse de ces différents scénarios est présentée dans le tableau ci-dessous (voir Tableau 18) : 

Tableau 18 : Etude de l'influence des protections solaires 

 

L'intégration de dispositifs de protection solaire se révèle être une approche efficace pour réduire les 
besoins énergétiques (Bbio), la consommation d'énergie (Cep) et l'empreinte carbone liée à la climatisation 
(Icénergie). Toutefois, il est observé que les paramètres associés au chauffage sont impactés négativement 
en raison de la diminution des gains solaires. Comparativement, l'installation de stores intérieurs montre 
une moindre efficacité que celle des brise-soleil orientables motorisés en ce qui concerne les indicateurs 
tels que le degré-heure (DH), le besoin bioclimatique en climatisation (Bbioclimatisation), la consommation 
conventionnelle d'énergie primaire pour la climatisation (Cepclimatisation), ainsi que l'indicateur d'énergie 
primaire non renouvelable pour la climatisation (Ic_énergieclimatisation ). Cependant, ces stores intérieurs 
demeurent capables de contribuer à la réduction de ces indicateurs. 

Enfin, une généralisation de l'utilisation de brise-soleil orientables sur toutes les ouvertures entraîne une 
réduction significative du degré-heure de 294.7 degrés heure, ce dernier est désormais évalué à 1118.1 
degrés heure, ce qui garantit la conformité de notre bâtiment par rapport aux exigences de confort d'été 
stipulées par la réglementation environnementale 2020 (RE 2020) qui est dans notre cas d’étude 1150 
degrés heure. 

En ce qui concerne l'impact environnemental de ces dispositifs, il est à noter que les brise-soleil orientables 
présentent un désavantage en termes d'indicateur d'impact carbone de la construction (𝐼𝐼𝐼𝐼𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐). 
Cependant, cet écart par rapport à la configuration initiale demeure relativement modéré compte tenu de 
l'importance majeure de ce paramètre sur le confort thermique estival du bâtiment. 

 

3.2.3 Béton bas-carbone 

Dans le contexte de notre étude, la totalité de la structure a été construite en utilisant du béton armé. 
Cependant, lors de l'analyse du cycle de vie effectuée via Vizcab, nous avons pu quantifier l'impact des 
émissions de CO2 liées à la construction du projet. En ce qui concerne le béton le plus fréquemment 
employé (C 25/30 XC1 D20), représentant une quantité de 1747 m³, il contribue à plus de 10 % à l'empreinte 
carbone globale du projet. 
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De nouveaux types de béton à faible empreinte carbone ont été développés par les fabricants, grâce 
notamment à la réduction de la quantité de clinker. Le clinker est le composant le plus polluant en raison 
du processus de calcination exigeant la cuisson du calcaire et de l'argile à 1200 °C. L'objectif est de réduire 
l'impact environnemental associé au béton. Dans cette optique, nous avons examiné différentes solutions 
disponibles pour remplacer le béton C25/30 XC1 D20 CEM II par un béton présentant des caractéristiques 
physiques équivalentes, tout en étant plus respectueux de l'environnement. Notre objectif est d'identifier 
un béton alternatif qui permettrait de maintenir les performances attendues tout en réduisant l'impact 
carbone inhérent à la construction.  

Tout d’abord, une étude réalisée au sein d’Eiffage Construction Centre-Est a permis de d’identifier l’impact 
carbone des béton bas-carbone et des bétons « classiques » des différents producteurs de la région 
lyonnaise. Ces données sont regroupées dans le graphique ci-dessous (voir figure 31) : 

 

 
Figure 31 : Comparatif des empreintes carbones en kg CO2 eq/m3 d'un béton C25/30 XC1 pour la région de 

Lyon 

Dans notre cas d’étude, le fournisseur choisi était l’entreprise Béton des Monts du Lyonnais (BML) dans la 
suite de notre étude, on s’intéressera donc aux solutions bas-carbone de ce fournisseur étant donné que 
les solutions proposées par les autres entreprises sont comparables. Le Syndicat National du Bêton Prêt 
à l'Emploi (SNBPE) a fixé comme limite pour considérer un béton comme bas carbone une émission de de 
180 kg CO2 eq/m³. On étudiera par la suite l’influence de l’emploi des béton GREEN, GREEN + et PREMIUM 
ce classe C25/30 : PERFERMANTIELLE. Les résultats de l’étude associées à l’impact des émissions de CO2 
de ce composant sont présentés dans la Figure 32 et l’effet sur le l’indicateur Icconstruction sont présentés 
dans la figure ci-dessous (voir Figure 33) : 
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Figure 32 : Ecart en pourcentage des émissions de de CO2 du béton par rapport au béton C25/30 « classique »  

 

 

 
 

Figure 33 : Ecart en pourcentage sur l’indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧 par rapport au béton C25/30 « classique » 

Il est notable que l'utilisation de béton à faible empreinte carbone peut entraîner une réduction allant 
jusqu'à 50 % des émissions de CO2 associées à la mise en œuvre du béton C25/30 XC1 D20 CEM II dans 
notre projet. Cette réduction a un impact significatif sur l'indicateur global Icconstruction, avec une diminution 
de 3.8 %. Cette diminution revêt une importance considérable, étant donné que notre bâtiment dépasse 
actuellement de 19 % le seuil de l'indicateur Icconstruction prévu pour 2025. 

Les autres types de béton à faible empreinte carbone présentent également des avantages en termes de 
réduction de l'impact carbone du béton, avec des diminutions respectives de 33 % et 22 %. Ces réductions 
se traduisent par des baisses de l'indicateur Icconstructionde 2,6 % et 1,7 %, respectivement. Toutefois, il est 
essentiel de noter que l'utilisation de béton à faible empreinte carbone entraîne un surcoût, d'autant plus 
élevé que l’impact carbone associé au béton est réduit. La Figure 34 ci-dessous illustre le surcoût associé 
aux différents types de béton à faible empreinte carbone proposés par la société BML : 
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GREEN : CEM II A+S

GREEN +  : CEM II A + S INGENERIE

PREMIUM : PERFERMANTIELLE
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GREEN +  : CEM II A + S INGENERIE

PREMIUM : PERFERMANTIELLE
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Figure 34 : Surcoût associé à la mise en œuvre de béton bas carbone 

Ainsi le surcoût varie entre 31 k€ et 10.5 k€ ce qui représente un coût non négligeable pour un projet mais 
reste envisageable compte tenu de son impact sur les émissions de CO2 associées au projet afin de 
permettre aux bâtiments de satisfaire aux exigences de la RE 2020. 

L'empreinte carbone liée à l'utilisation de béton dans la construction de notre projet présente une 
influence significative sur l’indicateur Icconstruction. Cependant, des alternatives ont été élaborées dans la 
région lyonnaise pour atténuer les émissions de CO2 en privilégiant l'emploi de béton à faible empreinte 
carbone. Diverses options sont disponibles, chacune engendrant des surcoûts variables. Ainsi, il est 
impératif de sélectionner la solution la mieux adaptée de manière à maintenir la conformité avec 
l'indicateur Icconstruction, tout en respectant les contraintes budgétaires du projet. 

3.3 Mise en place de sources d’énergie renouvelables 
 

3.3.1 Installation de panneaux solaires 

Nous allons dans cette partie nous intéresser à l’impact de la mise en place de panneaux solaires 
photovoltaïques sur le toit de notre bâtiment. En effet, l’étude des plans architecturaux a permis de mettre 
en évidence la possibilité d’installer des panneaux solaires sur une surface de 710 m², la Figure 34 ci-
dessous mets en évidence la répartition ainsi que l’orientation de ces zones :  

 
Figure 35 : Répartition et orientation des zones d'installations photovoltaïques 
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Les zones exploitables avec une superficie de 130 m² et 250 m² sont orientées vers le sud, tandis que les 
zones ayant une aire de 190 m² et 140 m² sont orientées au sud-ouest. Afin d’étudier l’influence de la 
présence de panneaux photovoltaïque on s’intéressera aux cas suivants :  

 100 % de la surface exploitable recouverte de panneaux 
 75 % de la surface exploitable recouverte de panneaux 
 50 % de la surface exploitable recouverte de panneaux 

Pour établir les dimensions adéquates de notre système photovoltaïque, nous avons d’abord effectué des 
estimations préalables pour chaque zone en utilisant le logiciel PVsyst 7.4 dans le cas où 100 % de la 
surface exploitable est utilisée. Les données météorologiques ont été importées depuis Meteonorm 8. Les 
résultats de ces analyses de dimensionnement spécifiques sont présentés en détail dans l'Annexe 11. Par 
la suite on effectuera le même dimensionnement dans le cas où 75 % et 50 % de la surface exploitable est 
utilisée. 

Les produits sélectionnés pour notre installation photovoltaïque sont identiques à ceux mis en œuvre dans 
un projet similaire de bâtiment tertiaire à usage de bureau appelé OIC Partner, situé à Grenoble. 
L'onduleur utilisé est le modèle Sun2000-100KTL-M1, fabriqué par Huawei, tandis que les panneaux 
photovoltaïques sont du type monocristallin, correspondant à la référence LR4-60HPH du fabricant Longi 
Sun.  

On a ainsi procédé à une évaluation du bâtiment à l’aide du logiciel ClimaWin 2020 et Vizcab qui permet 
de prendre en compte la présence de panneaux photovoltaïque dans le cadre de la RE 2020, les résultats 
de ces modélisations sont présentés dans le Tableau 19 ci-dessous :  

Tableau 19 : Résultats RE 2020 du projet d'installation photovoltaïque 

 

On peut ainsi observer une réduction variable en fonction de la surface de panneaux installés des 
indicateurs Cep et Cep, nr. Ainsi, la mise en place de panneaux photovoltaïques sur 100 et 75 % de la 
surface exploitable permet d’assurer le respect vis-à-vis des critères Cep et Cep, nr de la RE 2020. En 
revanche, l’installation de panneaux photovoltaïques sur 50 % de la surface entraîne un dépassement de 
7 % vis à vis de l’indicateur Cep, nr. 

La mise en place de panneaux solaires entraine également une augmentation de l’impact carbone du 
bâtiment associé à sa mise en œuvre qui varie entre 217 et 108 tonnes de CO2 en fonction de la surface 
exploitée ce qui entraine une hausse de l’indicateur Icconstruction variant de 5.3 à 2.6 %. Cette hausse n’est 
pas négligeable compte tenu du fait que nous avons vu précédemment que l’emploi de béton bas carbone 
sur notre projet engendrait une diminution allant de 1.6 à 3.8 % de l’indicateur Icconstruction pour la 
formulation ayant l’impact le plus faible. En outre le coût associé doit également être pris en compte 
puisque qu’uniquement en fourniture cela représente un surcoût allant de 86 à 50 k€ en fonction de la 
variante choisie ce qui n’est pas négligeable dans le coût global du projet et peut engendrer un frein à leur 
mise en place. 

 

3.4 Optimisation de l’impact carbone du projet 
 

Grâce au logiciel Vizcab, nous sommes en mesure de connaître quelles sont les fiches les plus 
impactantes concernant l’empreinte carbone de notre bâtiment, ces dernières sont aux nombres de 15 et 
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représentes à elles seules plus de 73 % de l’impact carbone globale de notre bâtiment. Ces dernières sont 
présentées en Annexe 12 et ont la répartition suivante en termes de type de données environnementales :  

 
Figure 36 : Répartitions des données environnementales les plus impactantes 

Parmi les 15 données les plus significatives, 6 proviennent de lots forfaitaires. Cette situation engendre 
une complexité pour entreprendre des mesures correctives, étant donné que ces lots forfaitaires ont été 
adoptés en raison des limitations actuelles de la base de données INIES, qui ne permet pas une 
décomposition aisée du calcul inhérent à ces groupements. 

De plus, les données configurées se rapportent aux types de béton C25/30 XC1 D20 et C25/30 XF1 D10 S4, 
lesquels sont les plus fréquemment utilisés dans notre projet. Pour atténuer l'empreinte carbone, il s'avère 
indispensable de recourir à des formulations de béton à faible teneur en carbone, malgré le surcoût 
associé à notre projet. Nous n’étudierons pas ici l’impact de l’emploi de béton bas carbone car il a été traité 
précédemment à l’exception des prémurs qui sont n’incluent néanmoins pas le béton de remplissage.  

En ce qui concerne les autres données, il se pourrait que nous puissions réduire l'impact carbone inhérent 
en optant pour des fiches de données moins contraignantes, énumérées dans la base INIES, tout en 
conservant les propriétés techniques identiques à celles précisées dans le Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (CCTP). 

Par ailleurs, le logiciel Vizcab offre la possibilité d'évaluer la distribution de l'empreinte carbone de notre 
projet en fonction des différents lots conformes à la réglementation RE 2020, cette analyse détaillée est 
fournie dans l'Annexe 13 du rapport. Il est clairement observable que les lots ayant l'impact carbone le 
plus significatif sont ceux qui concernent la structure du bâtiment, à savoir les lots 2 et 3. Cette situation 
découle principalement de l'empreinte carbone élevée du béton utilisé dans ces lots. Par ailleurs, il est à 
noter que les lots liés aux équipements, et qui sont soumis à des forfaits (lots 8 et 10) ont un impact 
significatif sur l’empreinte carbone de notre bâtiment. En dernier lieu, les lots 6 et 7, englobant les façades, 
les menuiseries extérieures ainsi que les revêtements de sols, murs et plafonds, y compris la chape, les 
peintures et les produits de décoration, contribuent significativement à l'empreinte carbone globale. Il 
devient donc impératif de prioriser ces lots pour entreprendre des actions visant à minimiser l'empreinte 
carbone du bâtiment car en tant qu’entreprise général il nous est possible de modifier les composants de 
ces derniers. 

En observant la répartition des données environnementales présentée dans la figure 37 ci-dessous : 
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Figure 37 : Répartition des données environnementales en fonction du type de déclaration 

Il est notable que les fiches individuelles sont actuellement sous représentées dans la saisie de l’analyse 
de cycle de vie effectuée pour notre bâtiment. Cette situation découle de deux facteurs principaux : 

• Un manque de données dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), entravant 
la sélection adéquate de fiches individuelles. 

• La présence de composants détaillés dans les CCTP, mais absents de la base de données INIES. 

De ce fait il a été nécessaire d’employer fréquemment des fiches collectives ou des données 
environnementales, ce qui se traduit souvent par des estimations moins favorables en termes d'impact 
carbone des composants. Dans l'optique de maximiser la réduction de l'empreinte carbone de notre 
construction, des ajustements ont été apportés aux fiches employées, en harmonie avec les spécifications 
détaillées présentes dans les CCTP. Ces adaptations sont explicitées en détail dans la Figure 38, exposée 
ci-dessous. 
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Figure 38 : Variante relative à l'optimisation de l'impact carbone du projet 

 

Les ajustements réalisés ont réduit l'indicateur Icconstruction  de notre projet (voir Annexe 14). Initialement 
7 % en dessous du seuil 2022, il est maintenant inférieur de 18 %. Bien que dépassant initialement de 19 
% le seuil 2025, après optimisation, l’indicateur Icconstruction  demeure supérieur de 4 %. 

L'intégration de panneaux solaires photovoltaïques, impérative pour maintenir la conformité avec les 
indicateurs Cep et Cep, nr, n'a pas été considérée dans cette étape. Il est important de noter que cette 
mesure aura une incidence sur l'empreinte carbone globale du bâtiment et sera abordée dans la section 
suivante. 

En revanche, il est essentiel de noter que la référenciation des matériaux de construction employés dans 
le cadre d’un projet est primordiale afin de limiter l’emploi à des données environnementales par défaut 
(DED) qui sont très défavorables vis-à-vis de l’indicateur Icconstruction. Par ailleurs, le recours à des matériaux 
recyclés (moquettes et planchers techniques) ainsi qu’à des matériaux bas carbone (prémurs) améliore 
aussi grandement l’empreinte carbone globale du projet. 

Conclusion 
 

3.5 Présentation des différentes variantes retenues 
 

La réglementation RE 2020 évalue de manière globale les performances des bâtiments tertiaires en 
relation avec divers indicateurs concernant aussi bien l’impact carbone que les performances 
énergétiques. L'objectif est d'atteindre les directives gouvernementales tout en offrant aux acteurs de la 
construction l'opportunité de s'adapter aux exigences de la réglementation qui sont amenées à évoluer 
afin de devenir plus contraignantes. Dans cette section, nous nous intéresserons à l'application des leviers 
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identifiés précédemment pour garantir, en premier lieu, la conformité de notre étude de cas avec les 
exigences en vigueur pour l'année 2022. Par la suite, nous aborderons le défis que représente le respect 
des critères Bbio et Icconstruction  en vue du seuil de l'année 2025 afin d’anticiper les évolutions des exigences 
pour un entreprise de construction générale comme Eiffage Construction Confluences. 

 

3.5.1 Variante « AREA 2022 » 

Dans cette section, on étudiera l’application des leviers identifiés précédemment afin de s’assurer de 
la conformité de notre bâtiment vis-à-vis des exigences de la RE 2020 actuellement en vigueur. Notre cas 
initial est ici le siège social d’AREA situé à Jonage pour lequel on a optimisé l’impact carbone du bâtiment 
sans pour autant changer les propriétés des composants mis en œuvre, les modifications effectuées ont 
été présentées dans la Figure 38 et les résultats vis-à-vis de l’indicateur Icconstruction sont situés en Annexe 
15 et ceux concernant les indicateurs Bbio, Cep, Cep,nr, DH et Icénergiesont présents sur la Figure 28. On 
observe ainsi qu’à l’heure actuelle notre bâtiment ne respecte pas l’exigence RE 2020 vis-à-vis des 
indicateurs Cep, Cep, nr et DH. En revanche les exigences suivantes sont satisfaites : Bbio, Icconstruction et 
Icénergie. Il conviendra cependant de vérifier la conformité vis-à-vis de l’ensemble des indicateurs à la fin de 
notre étude car les indicateurs sont interdépendants donc les modifications effectuées impacteront 
l’ensemble de ces derniers. Les modifications apportées à notre cas initial sont les suivantes :  

 Installation de panneaux photovoltaïques sur 75 % de l’espace disponible (soit 533 m²) ; 
 Mise en place de brise-soleil orientables motorisés sur l’ensemble des baies (y compris sur les 

murs rideaux) ; 
 Augmentation de l’épaisseur de l’ITE des murs de 4 cm avec installation de panneaux Rockfaçade 

200 mm des Ets ROCKWHOOL ; 
 Augmentation de l’épaisseur de mousse polyuréthane en ITE des toitures de 5 cm soit une 

épaisseur de 15 cm pour les parties accessibles et de 25 cm pour les parties non-accessibles ; 
 Mise en œuvre de béton bas-carbone -22 % de la société BML dont l’émission de CO2 est de 169 

kg CO2 eq/m³ 
 

Tableau 20 : Synthèse des résultats de la variante "AREA 2022" 

 

Les résultats de la RE 2020 pour cette variante "AREA 2022" sont présentés en Annexe 15 et sont résumés 
dans le Tableau 20 ci-dessus. On remarque ainsi que les leviers mis en œuvre ont permis de respecter le 
seuil 2022 des exigences de la RE 2020. Cependant, il est important de noter que notre bâtiment satisfaisait 
initialement le critère Bbio pour le seuil 2022. En effet, suite à l'installation des brise-soleil orientables 
motorisés, les besoins en éclairage ont augmenté, entraînant le non-respect de ce critère. Pour rétablir la 
conformité, il a été décidé d'accroître l'épaisseur de l'isolation des murs et des toitures afin de réduire les 
besoins en chauffage, tout en garantissant le respect de l'indicateur DH. 

Concernant l'empreinte carbone de notre bâtiment, les modifications apportées à l'enveloppe ont eu un 
impact très limité sur l'indicateur Icconstruction , comme cela avait été étudié précédemment. Cependant, 
dans le but de partiellement compenser les émissions liées à l'installation photovoltaïque, nous avons 
décidé de mettre en place du béton bas-carbone de la société BML. Cette démarche vise à obtenir une 
marge de conformité satisfaisante pour l'exigence de 2022, étant donné que notre cas initial était déjà 
optimisé en termes d'émissions de CO2. 
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Ainsi, il est observé que la conformité atteinte pour le seuil 2022 a néanmoins nécessité des ajustements, 
qui, en ne prenant en compte que l'implémentation du béton bas-carbone et de l'installation 
photovoltaïque, représentent déjà un surcoût de 78 k€. De plus, le bâtiment satisfait certes aux exigences 
de la RE 2020, mais la marge par rapport à l'indicateur Cep, nr est de 1 % et l'écart par rapport à l'exigence 
DH est de seulement 62 degrés-heure. Par conséquent, notre construction devra toujours recourir de 
manière significative à la climatisation pour garantir un confort thermique optimal à ses occupants. 

 

3.5.2 Variante « AREA 2025 » 

Dans cette optique, afin de répondre aux exigences de plus en plus strictes de la réglementation 
environnementale RE 2020, il devient impératif de mettre en œuvre une gamme plus étendue de leviers 
pour garantir leur respect. Dans cette section, nous allons explorer l'utilisation de ces leviers afin de tenter 
d'assurer la conformité de notre bâtiment en utilisant des matériaux "conventionnels". L'objectif est 
d'évaluer la faisabilité du respect des critères réglementaires pour l'année 2025, sans nécessiter la mise 
en place de solutions plus innovantes, telles que l'utilisation de matériaux biosourcés. Dans le contexte de 
cette étude de cas, les modifications apportées par rapport à la configuration initiale sont les suivantes : 

 Installation de panneaux photovoltaïques sur 75 % de l'espace disponible (soit 533 m²) ; 
 Mise en place de brise-soleil orientables motorisés sur l'ensemble des baies, y compris sur les 

murs rideaux ; 
 Augmentation de l'épaisseur de l'ITE des murs de 8 cm avec l'installation de panneaux Rockfaçade 

de 240 mm des Ets ROCKWOOL ; 
 Augmentation de l'épaisseur de la mousse polyuréthane en ITE des toitures de 5 cm, soit une 

épaisseur de 15 cm pour les parties accessibles et de 25 cm pour les parties non-accessibles ; 
 Augmentation de l'épaisseur du flocage sous la dalle en ITE de 10 cm, soit une épaisseur de 25 

cm ; 
 Mise en œuvre de béton bas-carbone -50 % de la société BML, dont les émissions de CO2 sont de 

145 kg CO2 eq/m³. 

Tableau 21 : Synthèse des résultats de la variante "AREA 2025" 

 

Les résultats de la variante "AREA 2025" sont présentés en Annexe 16 et sont résumés dans le Tableau 21 
ci-dessus. Il est ainsi observé que les modifications apportées à notre bâtiment permettent d'assurer la 
conformité vis-à-vis des exigences suivantes : Bbio, Cep, Cep,nr, DH et Icénergie.. Il convient de noter qu'afin 
de respecter l'exigence 2025 du critère Bbio, il a été nécessaire d'augmenter l'épaisseur de laine de roche 
pour l'ITE des murs de 4 cm par rapport à la variante "AREA 2022". De plus, l'épaisseur du flocage isolant 
le plancher sous dalle a également été augmentée de 10 cm. Ces ajustements ont entraîné une 
augmentation du nombre de degrés-heure d'inconfort en été. Toutefois, malgré cela, le critère de la RE 
2020 est toujours satisfait, bien que le recours à la climatisation demeure nécessaire pour assurer le 
confort des occupants. 

Cependant, malgré l'emploi du béton bas-carbone PREMIUM PERFORMANTIELLE de la société BML, aux 
performances plus vertueuses que celui utilisé dans la variante "AREA 2022", puisque les émissions de ce 
dernier sont réduites de 50 % avec une valeur de 145 kg CO2 eq/m³, le seuil 2025 de l'indicateur Icconstruction  
n'est pas atteint ici, avec un dépassement de 2 % de ce dernier. Ce dépassement découle en grande partie 
de l'impact carbone lié à l'augmentation de l'épaisseur des éléments d'isolation par l'extérieur, ainsi que 
des matériaux employés dans ce projet qui n'ont pas été choisis de manière à réduire l'empreinte carbone 
de notre bâtiment (notamment le bardage en acier, l'isolation en laine de roche, etc.). 
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Ainsi, à l'heure actuelle, les leviers mis en place ne s'avèrent pas suffisants pour garantir la conformité de 
notre bâtiment par rapport à l'ensemble des exigences qui seront en vigueur en 2025. Toutefois, opter 
pour l'utilisation généralisée de béton bas carbone aurait davantage réduit l'empreinte carbone du projet. 
En revanche, notre étude sur le béton bas-carbone se limitait au type C25/30 XC1 D20, ce qui explique 
pourquoi seule cette référence a été modifiée dans le cadre de notre analyse. Par conséquent, notre 
attention se tournera désormais vers l'introduction de matériaux plus respectueux de l'impact carbone, 
dans le but de répondre aux critères de 2025 de la réglementation RE 2020. 

3.5.3 Variante « AREA 2025 biosourcée » 

Compte tenu du fait que les leviers précédents n'ont pas été suffisants pour assurer la conformité de 
notre projet par rapport aux futures exigences de la réglementation à l'horizon 2025, nous nous 
pencherons ici sur l'introduction de modifications additionnelles relatives à l'utilisation de matériaux 
biosourcés plus respectueux de l'environnement. Les modifications apportées au bâtiment initial dans le 
cadre de cette étude de cas sont les suivantes : 

 Installation de panneaux photovoltaïques sur 75 % de l’espace disponible (soit 533 m²) ; 
 Mise en place de brise-soleil orientables motorisés sur l’ensemble des baies (y compris sur les 

murs rideaux) ; 
 Augmentation de l’épaisseur de l’ITE des murs de 8 cm avec installation de panneaux en laine de 

bois SMART 240 mm des Ets PAVAWALL ; 
 Augmentation de l’épaisseur de mousse polyuréthane en ITE des toitures de 5 cm soit une 

épaisseur de 15 cm pour les parties accessibles et de 25 cm pour les parties non-accessibles ; 
 Augmentation de l’épaisseur de flocage sous la dalle en ITE de 10 cm soit une épaisseur de 25 cm 
 Mise en œuvre de béton bas-carbone -50 % de la société BML dont l’émission de CO2 est de 145 

kg CO2 eq/m³ 
 Mise en place de bardage en bois en façade 

 

Les résultats de cette variante « AREA 2025 biosourcée » sont présentés en Annexe 17 et résumés dans le 
Tableau 22 ci-dessus. On observe ainsi que suite à l’emploie de matériaux biosourcés (laine de bois), les 
performances thermiques de notre bâtiment sont comparables à la variante précédente où de la laine de 
roche était mis en œuvre pour l’ITE des murs. Les exigences suivantes sont toujours satisfaites  : Bbio, Cep, 
Cep,nr, DH et Icénergie.  

En outre l’utilisation de panneaux de la laine de bois de 224 mmm a permis de diminuer les émissions de 
CO2 de notre bâtiment de 79 t CO2 eq, cependant il a également été nécessaire de remplacer l’intégralité 
des bardages en acier par des bardages en bois afin de respecter le critère 2025 de l’exigence Icconstruction. 
Malgré ces changements l’exigence est atteinte avec un écart de seulement 1 %. 

 

Ainsi, les évolutions des exigences liées à la réglementation RE 2020 demanderont des efforts croissants 
de la part des entreprises de construction générales pour garantir la conformité des projets à venir. Les 
critères actuels ont pu être satisfaits en optimisant l'isolation de notre bâtiment et en sélectionnant des 
produits répertoriés dans la base INIES, présentant des propriétés identiques à celles de notre projet. Sans 
ces modifications, notre bâtiment aurait certes atteint le seuil 2022 pour l'indicateur Icconstruction, mais 
aurait échoué à répondre à l'exigence de 2025, même après des modifications ultérieures. 

Tableau 22 : Synthèse des résultats de la variante "AREA 2025 biosourcée" 
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L'exigence pour 2025 présente donc un réel défi en termes d'émissions de CO2, ce qui a imposé l'utilisation 
de matériaux biosourcés. Leur capacité de captation contribue à réduire l'empreinte carbone du bâtiment. 
En vue d'anticiper les futures évolutions de la réglementation environnementale, il devient impératif de 
repenser dès à présent les matériaux employés dans les projets. Sans cette démarche, la conformité des 
projets futurs pourrait se trouver compromise. 

 

3.6 RE 2020 et labels, une approche complémentaire 
 

La RE 2020 est entrée en vigueur pour les bâtiments tertiaires à usage de bureaux depuis le 1er juillet 
2022, cependant auparavant d’autres organismes (institutions, associations, organisations à but non 
lucratif ou gouvernements) ont créé des labels afin de promouvoir la durabilité, l'efficacité énergétique et 
d'autres aspects environnementaux et sociaux dans le secteur de la construction. Les labels et les 
certifications ne sont certes pas imposés par la législation française mais ils peuvent être exigé par les 
clients car ils constituent une véritable vitrine pour les projets qui ont su remplir les conditions d’obtention 
de ces derniers. Pour les entreprises de construction générales comme EIFFAGE CONSTRCUTION 
CONFLUENCES il s’agit par ailleurs de démontrer leur implication concernant la prise en compte des 
problématiques environnementales sur leurs projets. 

Ces labels sont de plus en plus nombreux et bien que l’évaluation des performances énergétiques et de 
l’impact carbone durant la phase d’exploitation restent les deux critères les plus souvent mis en avant par 
les labels (BREAM, HQE, LEED, Effinergie et E+/C-), le périmètre d’évaluation tend à s’élargir afin d’inclure 
notamment la qualité de vie (Ozmoz et Well), l’environnement ou encore la connectivité (Wiredscore)49. On 
peut également citer le label E+/C- lancé en 2016 qui a été conçu comme une expérimentation afin de 
préparer l’arrivée de la RE 2020. Certaines des mesures introduites par le label E+/C- ont subi des 
évolutions au niveau de leurs méthodes de calcul et de leurs exigences. On peut particulièrement 
mentionner l'indicateur de l'impact carbone, précédemment dénommé Eges dans le cadre du label E+/C-, 
qui est maintenant désigné sous le nom d’Icconstruction. Cette évolution majeure se caractérise par 
l'introduction d'une analyse de cycle de vie dynamique ainsi que par une révision à la hausse des objectifs 
associés. 

En outre, d’après une étude réalisée par le Baromètre de la Certification Environnementale™ en 202050 les 
bâtiments à usage de bureau sont les bâtiments qui ont été le plus certifiés depuis 2008 sur le plan 
environnemental avec en 2019 à l’échelle de l’Europe : 

 563 bâtiments de bureaux neufs ou en rénovation certifiés en Europe 
 651 bâtiments de bureaux en exploitation certifiés en Europe51 

Dans le domaine des bâtiments tertiaires en France, les labels prééminents pour la construction, la 
rénovation et l'exploitation sont BREEAM et HQE, souvent assortis de certifications multiples, y compris le 
label LEED. 

Ainsi, l'introduction de synergies et de collaborations fructueuses entre les réglementations 
environnementales et les labels de certification a émergé comme un élément clé dans le domaine de la 
construction, en particulier pour les bâtiments tertiaires à usage de bureau. L’entrée en vigueur de la RE 

 

 

49 « Labels et certifications en exploitation, l’embarras du choix ». Workplace Magazine, 
https://workplacemagazine.fr/immobilier/3865/labels-et-certifications-en-exploitation-l-embarras-du-choix. Consulté le 23 août 2023. 

50 « Content - Green Soluce - Communication ». Green Soluce, https://www.greensoluce.com/content/. Consulté le 23 août 2023. 

51 Bureaux : les bâtiments les plus certifiés. https://www.alterea.fr/le-lab/bureaux-batiments-les-plus-certifies. Consulté le 23 août 2023. 
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2020 vise à réglementer les performances des bâtiments concernant les émissions de carbone ainsi que 
les performances énergétiques pour être en mesure de satisfaire l’objectif de neutralité carbone auquel 
s’est engagé la France en 2050. Les labels quant à eux tendent à promouvoir non seulement des 
performances environnementales élevées mais évaluent également le bâtiment sur un périmètre plus 
large qui sort du domaine d’action de la réglementation. De ce fait, la convergence et la complémentarité 
entre les impératifs réglementaires et les initiatives volontaires des labels encourage l'engagement 
croissant vers un environnement bâti plus durable. Cela favorise donc le développement de projets de 
bâtiments tertiaires à usage de bureau qui soient à la fois réglementaires écoresponsables et favorables 
à la santé et au bien-être.  

 

3.7 Prise de recul 
 

Cette étude a permis d'analyser l'effet des leviers pour permettre à EIFFAGE CONSTRUCTION 
CONFLUENCES de répondre aux exigences réglementaires concernant les futurs projets de bureaux 
tertiaires. Toutefois, en tant qu'entreprise générale, les appels d'offres en phase DCE guident la plupart de 
nos projets, excluant dans notre cas d’étude l’application des leviers en phase de conception. Pourtant, la 
conception joue un rôle crucial dans la conformité aux normes et, face aux futures exigences, garantir dès 
le départ une conception conforme (compacité, traitement des ponts thermiques, ouvertures, systèmes 
énergétiques, etc.) est essentiel, afin d'assurer que les leviers que peut mettre en œuvre EIFFAGE 
CONSTRUCTION CONFLUENCES soient suffisant pour garantir la conformité du projet.  

En outre, l’étude de cas portait ici uniquement sur un bâtiment tertiaire à usage de bureau « classique », 
cependant à leur actuelle certains projets de bâtiments de bureaux en milieu urbain sont à usages 
multiples et comporte régulièrement des commerces. Cette usage de bâtiment n’est toujours pas intégré 
au périmètre de la RE 2020 ils sont donc encore soumis à la RT 2012 ce qui rend plus délicat la mise en 
application de ces leviers étant donné que plusieurs exigences différentes interviennent sur le même 
bâtiment. Il conviendra donc de rester prudent lors de la mise en application des leviers identifiés sur des 
bâtiments aux usages multiples. 

L’analyse économique de l’ensemble des leviers n’a ici pas été effectuée sur la totalité des leviers compte 
tenu de la fluctuation des prix et de la variabilité des ces derniers en fonction des fournisseurs consultés. 
Il conviendra cependant de prendre en compte ces dernier lors de la phase étude du projet afin de garantir 
non seulement la conformité du projet mais également la compétitivité de l’entreprise lors de l’appel 
d’offre. 

En outre, le cas d’étude portait sur un projet existant de bâtiment tertiaire de bâtiment de bureau, mais ce 
dernier était soumis à la réglementation thermique 2012 et lors de sa conception les nouvelles exigences 
introduites avec la RE 2020 n’ont pas été prise en compte. Cela peut notamment expliquer que des 
modifications importantes ont dû être mise en œuvre afin de s’assurer du respect du projet vis-à-vis des 
différentes exigences de la RE 2020. A l’avenir, ces exigences seront prises en compte dès la phase de 
conception du projet ce qui devrait limiter le nombre de levier à faire intervenir pour s’assurer de la 
conformité du bâtiment.  

L'analyse du cycle de vie du bâtiment a été élaborée à partir des données extraites du CCTP et des DPGF. 
Cependant, l'association entre les composants et leur empreinte carbone a parfois été complexe en raison 
du manque de références dans ces documents et des informations limitées dans la base INIES. Cette base 
est constamment mise à jour, et l'empreinte carbone de notre bâtiment évoluera en fonction de la 
publication de nouvelles données environnementales.  
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3.8 Conclusion générale 
La réglementation environnementale 2020 est entrée en vigueur depuis le 1er juillet 2022 concernant 

les bâtiments tertiaires à usage de bureaux, elle vient ainsi succéder à la réglementation thermique 2012 
et à l’expérimentation du label E+/C-. Cette dernière a été introduite compte tenu du contexte climatique 
actuel afin de s’assurer que le secteur du bâtiment soit en mesure de de réduire sa consommation 
énergétique ainsi que ses émissions de GES en s’inscrivant dans une démarche plus durable. Il s’agit donc 
d’une réforme ambitieuse qui introduit notamment pour la première fois la prise en compte de l’impact 
carbone grâce à la méthode de l’analyse de cycle de vie. Concernant ces exigences, on peut identifier deux 
catégories :  

 Exigences de moyens : Elles sont basées sur des critères techniques et des méthodes de calculs 
spécifiques et définissent les caractéristiques qu’un bâtiment doit posséder afin d’être conforme à 
la réglementation 

 Exigences de résultats : Elles se concentrent sur l’évaluation des performances réelles du 
bâtiment lors de sa construction et en période d’exploitation. Il s’agit donc de performances 
globales que le bâtiments doit atteindre qui sont évaluées à travers 6 indicateurs (Bbio, Cep, 
Cep,nr, DH, Icconstruction , Icénergie. 

Ainsi, lors de ce travail, on a pu étudier les défis et les opportunités auxquels devront faire face les 
entreprises de construction générales comme EIFFAGE CONSTRUCTION CONFLUENCES dans le cadre de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation environnementale 2020 (RE 2020).  

L'étude s'est initialement concentrée sur l'analyse des implications de la réglementation 
environnementale RE 2020, en examinant ses exigences et ses impacts sur la conception, la construction 
et l'exploitation des bâtiments tertiaires à usage de bureau. Il a été clairement démontré que la RE 2020 
introduit des contraintes importantes en matière de performance énergétique et environnementale, ainsi 
que des attentes élevées en termes d'empreinte carbone et de réduction des émissions de carbone. 

Par la suite, une analyse approfondie a été menée sur divers leviers ainsi que sur leurs incidences sur les 
indicateurs de la réglementation environnementale 2020 (RE 2020). Cette étude a révélé une variété de 
facteurs qui influencent l'ensemble du bâtiment (incluant son enveloppe, sa structure, ses systèmes 
énergétiques, ainsi que les produits de construction utilisés, entre autres). Étant donné l'interdépendance 
des indicateurs réglementaires, il est impératif d'exercer une grande prudence lors de la mise en œuvre 
des leviers identifiés, en veillant à évaluer l'impact global sur le projet afin de garantir sa conformité. En 
tant qu'entreprise générale de construction, EIFFAGE CONSTRUCTION CONFLUENCES dispose de moyens 
modérés pour influencer la conformité réglementaire des projets. Une étude préliminaire approfondie de 
la conception du bâtiment revêt une importance capitale pour garantir la conformité du projet à venir avec 
la mise en œuvre ultérieure des leviers disponibles pour une entreprise générale de construction. 

À travers l'analyse détaillée des différentes variantes du projet « AREA », ce TFE a mis en évidence la 
complexité et les compromis inhérents à l'atteinte de la conformité aux exigences réglementaires et 
environnementales. Il en ressort également qu’avec une approche holistique il est possible pour une 
entreprise de construction générale d’agir avec les leviers qui sont à sa disposition pour s’assurer du 
respect vis-à-vis de la norme de ces futurs projets. Cependant, l’évolution des exigences de la 
réglementation va demander de plus en plus la mise en œuvre de procédés innovant et respectueux de 
l’environnement (béton bas carbone, matériaux de réemploi, matériaux biosourcés, énergies 
renouvelables).  

En conclusion, ce TFE a mis en évidence que l'industrie de la construction est confrontée à des défis 
complexes et en constante évolution en matière de durabilité et de conformité réglementaire. Les efforts 
pour répondre à ces défis nécessitent une approche intégrée, faisant appel à une combinaison de 
réglementations, de leviers techniques, de matériaux novateurs et de certifications environnementales. 
Ainsi, la prise en compte de l’ensemble de ces éléments par les entreprises générales de construction 
permettra d’assurer non seulement la conformité des projets vis-à-vis de la RE 2020 mais participera 
également à la construction d'un avenir plus durable, économe en énergie et respectueux de 
l'environnement. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Coefficients de modulation de l’exigence 𝐁𝐁𝐁𝐁𝐧𝐧𝐜𝐜𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦 

 

Exigence 𝐁𝐁𝐁𝐁𝐧𝐧𝐜𝐜𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐜𝐜𝐦𝐦𝐄𝐄𝐧𝐧 pour les bâtiments tertiaires 

 
 

Coefficient 𝐌𝐌𝐁𝐁𝐄𝐄𝐄𝐄𝐜𝐜  concernant les bureaux 

 
 

Coefficient 𝐌𝐌𝐁𝐁𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐬𝐬𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜 concernant les bureaux 

 
 

 

Source : Décret n° 2022-305, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020
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Annexe 2 : Coefficients de modulation des exigences Cep_max, Cep,nr_max, 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 

 

Exigence 𝐏𝐏𝐄𝐄𝐂𝐂𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐜𝐜𝐦𝐦𝐄𝐄𝐧𝐧 concernant les bâtiments tertiaires 

 

 

Exigence 𝐏𝐏𝐄𝐄𝐂𝐂,𝐧𝐧𝐧𝐧𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐜𝐜𝐦𝐦𝐄𝐄𝐧𝐧 concernant les bureaux 

 

 

Exigence 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄_𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐜𝐜𝐦𝐦𝐄𝐄𝐧𝐧 concernant les bâtiments tertiaires 

 

 

Coefficient 𝐌𝐌𝐈𝐈𝐄𝐄𝐄𝐄𝐜𝐜 concernant les bureaux 

 

Coefficient 𝐌𝐌𝐈𝐈𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐬𝐬𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜𝐜 concernant les bureaux 

 
 

 

Source : Décret n° 2022-305, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020 
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Annexe 3 : Coefficients de modulation de l’exigence 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧_𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦 

 

Exigence 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧_𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐦𝐜𝐜𝐦𝐦𝐄𝐄𝐧𝐧 concernant les bâtiments tertiaires 

 
Coefficient 𝐌𝐌𝐧𝐧𝐈𝐈𝐜𝐜𝐦𝐦𝐁𝐁𝐜𝐜𝐄𝐄𝐄𝐄 concernant les bureaux 

 
Coefficient 𝐌𝐌𝐧𝐧 𝐯𝐯𝐧𝐧𝐯𝐯 concernant les bureaux 

 
Coefficient 𝐌𝐌𝐧𝐧 𝐧𝐧𝐧𝐧𝐬𝐬𝐧𝐧𝐦𝐦 concernant les bureaux 

 
Coefficient 𝐌𝐌𝐧𝐧 𝐯𝐯𝐄𝐄𝐯𝐯 concernant les bureaux 

 
Coefficient 𝐌𝐌𝐧𝐧 𝐄𝐄𝐄𝐄𝐜𝐜 concernant les bureaux 

 
 

 

Source : Décret n° 2022-305, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045288020 
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Annexe 4 : Exigences en termes d’isolation d’enveloppe de la RT 2012 

 

 

Résistances thermiques minimales selon la RT 2012 

 
 

Source : ADEME, https://librairie.ademe.fr/cadic/1954/fiche-travaux-renovation-logement-reglementation-thermique.pdf 
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Annexe 5 : Configurations des enveloppes des bâtiments A et B 

 

Configurations de l'enveloppe du bâtiment A 

Configuration STD-2020 Opti-FOB 

Murs extérieurs Béton banché + ITI par 14 cm (R= 
5 m².K/W) 

Façade à ossature bois 14 cm  entre 
montant + 8 cm  intérieur (R=6 m².K/W) 

Planchers 
intermédiaires 

Plancher Béton + Rupteurs 
thermiques / Planelles  

(L9=0,6 W/m.K) 

Traitement par le mur ossature bois 
(L9=0,17 W/m.K) 

Planchers bas 
15 cm de flocage sous dalle (R=4,5 

m².K/W) +  
Sous chape 4,8 cm (R=2,2 m².K/W) 

15 cm de flocage sous dalle (R=4,5 m².K/W) 
+  

Sous chape 4,8 cm (R=2,2 m².K/W) 

Toiture terrasse 18 cm (R=8,2 m².K/W) Dalles 
béton + 12 cm (R=5,45 m².K/W) 

20 cm (R=8,2 m².K/W) Dalles béton + 12 cm 
(R=5,45 m².K/W) 

Perméabilité à l’air 1 m3/h.m² 1 m3/h.m² 
Fenêtres, portes 
fenêtres 

Uw = 1,4 W/K.m² Sw = 0,45 Tl = 
0,55 Uw = 1,3 W/K.m² Sw = 0,45 Tl = 0,58 

 

Configurations de l'enveloppe du bâtiment B 

Configuration STD-2020 Opti-FOB 

Murs extérieurs Béton banché + ITI par 14 cm (R= 
4.35 m².K/W) 

Façade à ossature bois 14 cm  entre 
montant + 8 cm  intérieur (R=6 m².K/W) 

Planchers 
intermédiaires Plancher Béton  Traitement par le mur ossature bois 

(L9=0,17 W/m.K) 

Planchers bas 
15 cm de flocage sous dalle (R=4,2 

m².K/W) +  
Sous chape 4,8 cm (R=2,2 m².K/W) 

15 cm de flocage sous dalle (R=4,2 m².K/W) 
+  

Sous chape 5.6 cm (R=2,6 m².K/W) 

Toiture terrasse 18 cm (R=8,2 m².K/W) Dalles 
béton + 12 cm (R=5,45 m².K/W) Idem STD-2020 

Perméabilité à l’air 1.7 m³/h.m² 1 m³/h.m² 
Fenêtres, portes 
fenêtres 

Uw = 1,6 W/K.m² Sw = 0,48 Tl = 
0,6 Uw = 1,5 W/K.m² Sw = 0,48 Tl = 0,6 

 

 

Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 
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Annexe 6 : Etude de l’influence de l’isolation sur la consommation en énergie primaire non 
renouvelable 

 

 
Consommation en énergie primaire non renouvelable zone H1a en fonction de la configuration 

 

 
Consommation en énergie primaire non renouvelable zone H2b en fonction de la configuration 

 



83 

 

 
Consommation en énergie primaire non renouvelable zone H3 en fonction de la configuration 

 
Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ 
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Annexe 7 : Etude de l’influence de l’isolation sur l’indicateur 𝐈𝐈𝐈𝐈é𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄𝐧𝐧𝐄𝐄 

 

 
Emissions de CO2 associées aux consommations zone H1a en fonction de la configuration 

 

 
Emissions de CO2 associées aux consommations zone H1a en fonction de la configuration 
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Emissions de CO2 associées aux consommations zone H3 en fonction de la configuration 

 
Source : Malette AICVF, https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/  
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Annexe 8 : Plans généraux des bâtiments 1,2 et 3 

 
Plan général du bâtiment pour le cas 152 

 
Plan général du bâtiment pour le cas 2 

 

 
52 A. Boursas et Z. Mehri, Etude de l’impact de la compacité du bâtiment sur la performance énergétique d’un bâtiment résidentiel, Université 
de Constantine, 2012 
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Plan général du bâtiment pour le cas 3 



 

Annexe 9 : Analyse des données environnementales concernant les lots sols souples, sols durs et faux plafonds 

 

Lot  Projet Source Fabricant  Utilisation Type Total cycle de vie 
(kgCO2eq) Unité 

Faux-plafonds 

Karré 1  EXE Ecophon Dalle de faux-plafond démontable en laine de verre avec armatures 
cachées FDES 5,28 m² 

Karré 1  CCTP Rockfon Dalle de faux-plafond démontable en laine minérale avec armatures 
cachées FDES 3,58 m² 

OIC EXE/CCTP Placo  Plaque de plâtre perforée FDES 3,18 m² 

JDL EXE/CCTP Placo Plaque de plâtre  perforée FDES 3,33 m² 

Karré 1  EXE Knauf  Dalle de faux-plafond démontable en laine minérale type Welt-Felt avec 
armatures en T DED 10,8 m² 

Karré 1  CCTP Rockfon Dalle de faux-plafond démontable en laine minérale avec armatures en 
T FDES 3,58 m² 

JDL EXE Armstrong Dalle de faux-plafond démontable en laine minérale avec armature en T DED 14,7 m² 

JDL CCTP Rockfon Dalle de faux-plafond démontable en fibres minérales avec armatures 
en T DED 19,3 m² 

OIC EXE Rockfon Dalle de faux-plafond démontable en fibres minérales avec armatures 
en T FDES 2,23 m² 

OIC CCTP Armstrong Dalle de faux-plafond démontable en fibres minérales avec armatures 
en T DED 19,3 m² 

Karré 1  EXE/CCTP Rockfon Dalle de faux-plafond démontable en laine minérale avec armatures en 
T DED 10,6 m² 

Sols durs 

Karré 1 EXE/CCTP Floorgres Grès cérame décoratif mat Dimension : 30x60/60x60/60x120 cm DED 58,6 m² 

Karré 1 EXE Floorgres Plinthes 4,6 x 60 cm DED 6,73 ml 

Karré 1 CCTP Floorgres Plinthes droites de 30/60x10 cm ht DED 6,73 ml 

Karré 1 EXE/CCTP Casalgrande Grès cérame antidérapant B classement U3P3 20 x 20 cm DED 58,6 m² 

Karré 2 EXE/CCTP Casalgrande Plinthe droite de 10 x 20 cm DED 6,73 ml 

Karré 1 EXE/CCTP Floorgres Grès cérame mural décoratif mat - Dimension : 30x60 cm DED 25,8 m² 

JDL EXE/CCTP Novoceram Carrelage en grès cérame 20 x 20 antidérapant FDES 20,8 m² 

JDL EXE/CCTP Novoceram Plinthes à gorge DED 6,73 ml 

Karré 1 EXE/CCTP Casalgrande Grès cérame antidérapant R11 classment U4P3 20 x 20 cm DED 58,6 m² 

Karré 1  EXE/CCTP Casalgrande Plinthes à gorge de 20x10 cm ht DED 6,73 ml 

Karré 1 EXE/CCTP - Grès cérame mural - Dimension 20 x 20 cm DED 25,8 m² 

OIC EXE/CCTP Novoceram Carrelage en grès cérame scellé antidérapant 20x20 FDES 20,8 m² 

OIC EXE/CCTP Novoceram Plinthes à talons grès cèrame - L : 20cm ; Ht : 8cm DED 6,73 ml 
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OIC EXE/CCTP Novoceram Revêtement mural en grès cérame 20x20 DED 25,8 m² 

JDL EXE/CCTP Cinca Faïence grès cérame 20 x 20 revêtement mural DED 32,8 m² 

Karré 1  EXE/CCTP Floorgres Grès cérame décoratif mat classment U4P3 30 x 60 cm / 60 x 60 cm DED 58,6 m² 

Karré 1 EXE Floorgres Plinthes 4,6 x 60 cm DED 6,73 ml 

Karré 1 CCTP Floorgres Plinthes droites de 30/60x10 cm ht DED 6,73 ml 

OIC EXE/CCTP Novoceram Carrelage grès cérame 45 x 45 cm FDES 20,8 m² 

OIC EXE/CCTP Novoceram Plinthes droites grès cèrame - L : 45cm ; Ht : 7cm DED 4,82 ml 

OIC EXE/CCTP Novoceram Revêtement mural en grès cérame 30x60 DED 25,8 m² 

JDL EXE/CCTP Novoceram Carrelage en grès cérame rectifié 20 x 20  FDES 20,8 m² 

JDL EXE/CCTP Atlas Concorde Grès cérame décoratif mat 60 x 60 cm FDES 28,1 m² 

JDL EXE/CCTP Atlas Concorde Plinthes droites  DED 6,73 ml 

JDL EXE Atlas Concorde Faïences 45 x 90 cm DED 25,8 m² 

JDL CCTP Atlas Concorde Faïence 45 x 90 cm DED 25,8 m² 

Sols souples 

Karré 1  EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

Karré 1  CCTP Desso Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

Karré 1  CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

Karré 1  CCTP Interface Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 9,24 m² 

Karré 1  EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 21,1 m² 

OIC EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

OIC EXE/CCTP Interface Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 7,84 m² 

OIC EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

OIC EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 19,1 m² 

OIC EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

OIC EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

JDL EXE/CCTP Balsan Revêtements textiles en dalles de moquette FDES COL 13,2 m² 

OIC EXE/CCTP Shaw Contract Revêtment vinyl FDES COL 19,6 m² 

OIC EXE/CCTP Forbo Revêtment vinyl FDES COL 17,6 m² 

 

 



 

Annexe 10 : Modification dans le référencement des produits 

 

 

Source : Etude ACV Bellecombe, C+POS 
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Annexe 11 : Réalisation du dimensionnement des installations photovoltaïques pour le cas où 100 % de la surface exploitable 
est utilisée 

 

 

 
Simulation de la zone de 130 m² orientée sud 

 
Simulation de la zone de 250 m² orientée sud 

 

 
Simulation de la zone de 190 m² orientée sud-ouest 

 

 
Simulation de la zone de 140 m² orientée sud-ouest 
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Annexe 12 : Présentation des 15 données environnementales les plus impactantes 
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Annexe 13 : Présentation de la répartition de l’impact carbone en fonction des lots RE 2020 
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Annexe 14 : Résultats 𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐄𝐄𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐈𝐈𝐜𝐜𝐧𝐧𝐜𝐜𝐧𝐧 après l’amélioration de l’impact carbone du projet 

 

 
Résultat Vizcab après optimisation de l’impact carbone 
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Annexe 15 : Résultats RE 2020 de la variante « AREA 2022 » de notre projet 

 
Résultats ClimaWin 2020 de la variante « AREA 2022 »  

 
Résultat Vizcab de la variante « AREA 2022 »  

 



96 

 

Annexe 16 : Résultats RE 2020 de la variante « AREA 2025 » de notre projet 

 
Résultats ClimaWin 2020 de la variante « AREA 2025 »  

 
Résultat Vizcab de la variante « AREA 2025 »  
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Annexe 17 : Résultats RE 2020 de la variante « AREA 2025 biosourcé » de notre projet 

 

Résultats ClimaWin 2020 de la variante « AREA 2025 Biosourcée » 

 
Résultat Vizcab de la variante « AREA 2025 Biosourcée »  
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